
RECUEIL DES ACTES 
ADMINISTRATIFS 

COMMUNE DE LANESTER 

RAA N° 129 – Septembre - octobre 2015 

AVERTISSEMENT 

Sont publiés intégralement les délibérations du Conseil  municipal, et les 
arrêtés, présentant un caractère réglementaire (articles L. 3131-3 et R. 
3131-1 du code général des collectivités territoriales) ou dont la 
publication est prévue par un texte spécial. 
Le texte intégral des actes cités dans ce recueil peut être consulté à 
l’Hôtel de Ville – Archives municipales – rue Louis Aragon - Lanester 
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Délibérations du conseil municipal du 24 septembre 2015 
 
 
 

 
N° d'ordre 
du jour  Intitulé 
 
1)  Désignation d’un Secrétaire de séance 
2)  Adoption de l’ordre du jour de la séance 
3)  Procès-verbaux des séances du 21 Mai 2015 et 2 Juillet 2015 

DEVELOPPEMENT TERRITORIAL 
4)  Nouvelle promesse de vente au 69 et 71 rue Marcel Sembat 
5)  Cession d’une portion de terrain rue des Lavoirs 

CADRE DE VIE 
6)  Demande de subvention au Conseil Départemental au titre du taux de solidarité départementale 
7)  Demande de subvention au Conseil Départemental : travaux dans les écoles maternelles et élémentaires, 

programme 2016 
8)  Demande de subvention au Conseil Départemental pour l’aménagement de voies vertes, vélo routes et 

pistes cyclables 
9)  Agenda d’accessibilité programmée (AD’AP) 
10)  GrDF : mise en place de compteurs communicants 
11)  Système d’alerte et d’information des populations 
12)  Classement et déclassement du domaine public communal des voiries, de leurs accessoires et de leurs 

dépendances 

AFFAIRES SCOLAIRES 
13)  Classes environnement, voyages scolaires en France et à l’étranger : critères et barème de subventions 
14)  Subvention 2015 aux écoles maternelles privées 
15)  Ecole Diwan, maternelles : subvention 2015 
16)  Projet de réaménagement de l’école Pablo Picasso : demande de subventions 

JEUNESSE 
17)  Convention entre l’Espace Jeunes et la Direction Départementale de la Cohésion Sociale 

CITOYENNETE 
18)  Subvention à l’Association Société d’Entraide de la Médaille Militaire 

CULTURE 
19)  Convention de partenariat 2015-2016 Ville de Lanester – Collège Jean Lurçat – la Compagnie de 

l’Embarcadère 
20)  Médiathèque Elsa Triolet : validation du règlement intérieur actualisé 

FINANCES 
21)  Avenant au contrat de maîtrise d’œuvre pour la construction de Quai 9 
22)  Travaux de rénovation de la piscine : demande de subvention au Conseil Départemental 
23)  Signature d’un protocole transactionnel avec la CAFFIL (Caisse Française de Financement Local)  et la 

SFIL (Société de Financement Local) 
24)  Communication du rapport des observations définitives de la Chambre Régionale des Comptes 
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Envoyé en préfecture le 30/09/2015

Reçu en préfecture le 30/09/2015

Affiché le 

ID : 056-215600982-20150924-2015_05_04-DE

Recueil des actes administratifs n° 129 - Septembre et octobre 2015 Page 3 sur 109



Envoyé en préfecture le 30/09/2015

Reçu en préfecture le 30/09/2015

Affiché le 

ID : 056-215600982-20150924-2015_05_04-DE
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Envoyé en préfecture le 30/09/2015

Reçu en préfecture le 30/09/2015

Affiché le 

ID : 056-215600982-20150924-2015_05_04-DE
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Envoyé en préfecture le 30/09/2015

Reçu en préfecture le 30/09/2015

Affiché le 

ID : 056-215600982-20150924-2015_05_05-DE

Recueil des actes administratifs n° 129 - Septembre et octobre 2015 Page 6 sur 109



Envoyé en préfecture le 30/09/2015

Reçu en préfecture le 30/09/2015

Affiché le 

ID : 056-215600982-20150924-2015_05_05-DE

Recueil des actes administratifs n° 129 - Septembre et octobre 2015 Page 7 sur 109



Envoyé en préfecture le 30/09/2015

Reçu en préfecture le 30/09/2015

Affiché le 

ID : 056-215600982-20150924-2015_05_05-DE
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Envoyé en préfecture le 30/09/2015

Reçu en préfecture le 30/09/2015

Affiché le 

ID : 056-215600982-20150924-2015_05_06-DE
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Envoyé en préfecture le 30/09/2015

Reçu en préfecture le 30/09/2015

Affiché le 

ID : 056-215600982-20150924-2015_05_06-DE
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Envoyé en préfecture le 30/09/2015

Reçu en préfecture le 30/09/2015

Affiché le 

ID : 056-215600982-20150924-2015_05_07-DE
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Envoyé en préfecture le 30/09/2015

Reçu en préfecture le 30/09/2015

Affiché le 

ID : 056-215600982-20150924-2015_05_07-DE
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Envoyé en préfecture le 30/09/2015

Reçu en préfecture le 30/09/2015

Affiché le 

ID : 056-215600982-20150924-2015_05_08-DE
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Envoyé en préfecture le 30/09/2015

Reçu en préfecture le 30/09/2015

Affiché le 

ID : 056-215600982-20150924-2015_05_08-DE
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Envoyé en préfecture le 25/09/2015

Reçu en préfecture le 25/09/2015

Affiché le 

ID : 056-215600982-20150924-2015_05_09-DE
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Envoyé en préfecture le 25/09/2015

Reçu en préfecture le 25/09/2015

Affiché le 

ID : 056-215600982-20150924-2015_05_09-DE
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Envoyé en préfecture le 30/09/2015

Reçu en préfecture le 30/09/2015

Affiché le 

ID : 056-215600982-20150924-2015_05_10-DE
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Envoyé en préfecture le 30/09/2015

Reçu en préfecture le 30/09/2015

Affiché le 

ID : 056-215600982-20150924-2015_05_10-DE
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Envoyé en préfecture le 30/09/2015

Reçu en préfecture le 30/09/2015

Affiché le 

ID : 056-215600982-20150924-2015_05_11-DE
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Envoyé en préfecture le 30/09/2015

Reçu en préfecture le 30/09/2015

Affiché le 

ID : 056-215600982-20150924-2015_05_11-DE
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Envoyé en préfecture le 30/09/2015

Reçu en préfecture le 30/09/2015

Affiché le 

ID : 056-215600982-20150924-2015_05_12-DE
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Envoyé en préfecture le 30/09/2015

Reçu en préfecture le 30/09/2015

Affiché le 

ID : 056-215600982-20150924-2015_05_12-DE
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E
nvoyé en préfecture le 30/09/2015

R
eçu en préfecture le 30/09/2015

A
ffiché le 

ID
 : 056-215600982-20150924-2015_05_12-D

E
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Envoyé en préfecture le 01/10/2015

Reçu en préfecture le 01/10/2015

Affiché le 

ID : 056-215600982-20150924-2015_05_13-DE
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Envoyé en préfecture le 01/10/2015

Reçu en préfecture le 01/10/2015

Affiché le 

ID : 056-215600982-20150924-2015_05_13-DE
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Envoyé en préfecture le 01/10/2015

Reçu en préfecture le 01/10/2015

Affiché le 

ID : 056-215600982-20150924-2015_05_14BIS-DE
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Envoyé en préfecture le 01/10/2015

Reçu en préfecture le 01/10/2015

Affiché le 

ID : 056-215600982-20150924-2015_05_15-DE
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Envoyé en préfecture le 01/10/2015

Reçu en préfecture le 01/10/2015

Affiché le 

ID : 056-215600982-20150924-2015_05_16-DE

Recueil des actes administratifs n° 129 - Septembre et octobre 2015 Page 28 sur 109



Envoyé en préfecture le 01/10/2015

Reçu en préfecture le 01/10/2015

Affiché le 

ID : 056-215600982-20150924-2015_05_16-DE
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Envoyé en préfecture le 01/10/2015

Reçu en préfecture le 01/10/2015

Affiché le 

ID : 056-215600982-20150924-2015_05_17-DE
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Envoyé en préfecture le 01/10/2015

Reçu en préfecture le 01/10/2015

Affiché le 

ID : 056-215600982-20150924-2015_05_17-DE
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Envoyé en préfecture le 01/10/2015

Reçu en préfecture le 01/10/2015

Affiché le 

ID : 056-215600982-20150924-2015_05_17-DE
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Envoyé en préfecture le 01/10/2015

Reçu en préfecture le 01/10/2015

Affiché le 

ID : 056-215600982-20150924-2015_05_17-DE
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Envoyé en préfecture le 01/10/2015

Reçu en préfecture le 01/10/2015

Affiché le 

ID : 056-215600982-20150924-2015_05_17-DE
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Envoyé en préfecture le 01/10/2015

Reçu en préfecture le 01/10/2015

Affiché le 

ID : 056-215600982-20150924-2015_05_17-DE
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Envoyé en préfecture le 01/10/2015

Reçu en préfecture le 01/10/2015

Affiché le 

ID : 056-215600982-20150924-2015_05_17-DE
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Envoyé en préfecture le 01/10/2015

Reçu en préfecture le 01/10/2015

Affiché le 

ID : 056-215600982-20150924-2015_05_17-DE
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Envoyé en préfecture le 01/10/2015

Reçu en préfecture le 01/10/2015

Affiché le 

ID : 056-215600982-20150924-2015_05_18-DE
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Envoyé en préfecture le 01/10/2015

Reçu en préfecture le 01/10/2015

Affiché le 

ID : 056-215600982-20150924-2015_05_19-DE
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Envoyé en préfecture le 01/10/2015

Reçu en préfecture le 01/10/2015

Affiché le 

ID : 056-215600982-20150924-2015_05_19-DE
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Envoyé en préfecture le 01/10/2015

Reçu en préfecture le 01/10/2015

Affiché le 

ID : 056-215600982-20150924-2015_05_19-DE
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Envoyé en préfecture le 01/10/2015

Reçu en préfecture le 01/10/2015

Affiché le 

ID : 056-215600982-20150924-2015_05_19-DE
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Envoyé en préfecture le 01/10/2015

Reçu en préfecture le 01/10/2015

Affiché le 

ID : 056-215600982-20150924-2015_05_20-DE
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Envoyé en préfecture le 01/10/2015

Reçu en préfecture le 01/10/2015

Affiché le 

ID : 056-215600982-20150924-2015_05_20-DE
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Envoyé en préfecture le 01/10/2015

Reçu en préfecture le 01/10/2015

Affiché le 

ID : 056-215600982-20150924-2015_05_21-DE
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Envoyé en préfecture le 01/10/2015

Reçu en préfecture le 01/10/2015

Affiché le 
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Envoyé en préfecture le 01/10/2015

Reçu en préfecture le 01/10/2015

Affiché le 

ID : 056-215600982-20150924-2015_05_22-DE
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Envoyé en préfecture le 01/10/2015

Reçu en préfecture le 01/10/2015

Affiché le 

ID : 056-215600982-20150924-2015_05_23-DE

Recueil des actes administratifs n° 129 - Septembre et octobre 2015 Page 55 sur 109



Envoyé en préfecture le 01/10/2015

Reçu en préfecture le 01/10/2015

Affiché le 
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Envoyé en préfecture le 01/10/2015

Reçu en préfecture le 01/10/2015

Affiché le 
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Envoyé en préfecture le 01/10/2015

Reçu en préfecture le 01/10/2015

Affiché le 

ID : 056-215600982-20150924-2015_05_24-DE
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Arrêtés et décisions du Maire de septembre et octobre 2015 
Seuls sont publiés les arrêtés dont la date d’application n’est pas passée au moment de la réalisation du présent recueil. 

Service traitant n° Date Intitulé 

Services techniques 2015-260 14-sept 
Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement rue Trudaine et avenue 
Ho Chi Minh 

Services techniques 2015-263 14-sept 
Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement au droit des chantiers 
routiers exécutés par la société SPIE et ses sous-traitants pour le compte de ORANGE 

Services techniques 2015-265 23-sept 
Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement rue Aragon et rue 
Sembat 

Services techniques 2015-266 25-sept 
Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement rues Guesde, Rousseau 
et La Boétie, avenues Fabien et De Gaulle  

Services techniques 2015-269 25-sept 
Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement sur l’ensemble du 
territoire de la ville 

Direction Générale des 
Services 2015-270 28-sept 

Arrêté municipal portant dérogation temporaire d'ouverture de débits de boisson - 
Association La Fontaine aux Chevaux 

Direction Générale des 
Services 2015-272 28-sept 

Arrêté municipal portant dérogation temporaire d'ouverture de débits de boisson - 
Association A Tempo 

Services techniques 2015-274 28-sept Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement rue Le Bouhart 

Services techniques 2015-277 30-sept 
Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement rues de Pen Mané et 
Blum  

Direction Générale des 
Services 2015-281 02-oct 

Arrêté portant délégation d'une partie des fonctions du Maire à Mme Myrianne COCHE, 
1ère Adjointe au Maire 

Direction Générale des 
Services 2015-282 02-oct 

Arrêté portant délégation d'une partie des fonctions du Maire à M. Alain L'HENORET, 
2ème Adjoint au Maire 

Direction Générale des 
Services 2015-283 02-oct 

Arrêté portant délégation d'une partie des fonctions du Maire à M. Philippe LE STRAT, 
3ème Adjoint au Maire 

Direction Générale des 
Services 2015-284 02-oct 

Arrêté portant délégation d'une partie des fonctions du Maire à M. Jean-Yves LE GAL, 
4ème Adjoint au Maire 

Direction Générale des 
Services 2015-285 02-oct 

Arrêté portant délégation d'une partie des fonctions du Maire à Mme Michelle JANIN, 
5ème Adjointe au Maire 

Direction Générale des 
Services 2015-286 02-oct 

Arrêté portant délégation d'une partie des fonctions du Maire à Mme Sonia ANNIC, 
6ème Adjointe au Maire 

Direction Générale des 
Services 2015-287 02-oct 

Arrêté portant délégation d'une partie des fonctions du Maire à Mme Claudine DE 
BRASSIER, 7ème Adjointe au Maire 

Direction Générale des 
Services 2015-288 02-oct 

Arrêté portant délégation d'une partie des fonctions du Maire à Mme Mireille PEYRE, 
8ème Adjointe au Maire 

Direction Générale des 
Services 2015-289 02-oct 

Arrêté portant délégation d'une partie des fonctions du Maire à M. Olivier LE MAUR, 
9ème Adjoint au Maire 

Direction Générale des 
Services 2015-290 02-oct 

Arrêté portant délégation d'une partie des fonctions du Maire à M. Philippe JESTIN, 
10ème Adjoint au Maire 

Direction Générale des 
Services 2015-291 02-oct 

Arrêté portant délégation d'une partie des fonctions du Maire à M. Bernard LE BLE, 
Conseiller Municipal délégué 

Direction Générale des 
Services 2015-292 02-oct 

Arrêté portant délégation d'une partie des fonctions du Maire à M. Eric MAHE, 
Conseiller Municipal délégué 

Direction Générale des 
Services 2015-293 02-oct 

Arrêté portant délégation d'une partie des fonctions du Maire à Mme Catherine 
DOUAY, Conseillère Municipale déléguée 

Services techniques 2015-300 13-oct Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement rue Branchoux 

Services techniques 2015-302 13-oct 
Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement rues de Lann Gazec, 
des Frères Lumière et Lussac et avenue Mitterrand 

Services techniques 2015-304 14-oct Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement rue de la Villemarqué 

Services techniques 2015-305 14-oct Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement rue Crébillon 

Service Urbanisme 2015-306 15-oct 
Arrêté du Maire prescrivant l'enquête publique relative au projet de modification N°8 du 
Plan Local d'Urbanisme de la Commune de Lanester 

Services techniques 2015-309 19-oct 
Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement avenues Fabien et 
Mitterrand et rue Guesde 

Direction Générale des 
Services 2015-312 22-oct 

Arrêté municipal portant dérogation temporaire d'ouverture de débits de boisson - 
Société SEGEPEX 

Direction Générale des 
Services 2015-313 22-oct 

Arrêté municipal portant dérogation temporaire d'ouverture de débits de boisson - 
Société SEGEPEX 

Direction Générale des 
Services 2015-314 22-oct 

Arrêté municipal portant dérogation temporaire d'ouverture de débits de boisson - 
Association A Tempo 

Direction Générale des 
Services 2015-315 22-oct 

Arrêté municipal portant dérogation temporaire d'ouverture de débits de boisson - 
Association du C.A.S.C. 

Direction Générale des 
Services 2015-316 22-oct 

Arrêté municipal portant dérogation temporaire d'ouverture de débits de boisson - 
Association La Fontaine aux Chevaux 

Direction Générale des 
Services 2015-317 22-oct 

Arrêté municipal portant dérogation temporaire d'ouverture de débits de boisson - 
Association Chansons Plus  
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Services techniques 2015-318 23-oct 
Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement boulevard Normandie 
Niémen - impasse de la Retraite 

Services techniques 2015-319 23-oct Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement rue Gagarine 

Services techniques 2015-320 23-oct Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement rue de la Guern 

Services techniques 2015-321 23-oct Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement rue Pierre Corneille 

Services techniques 2015-324 23-oct 
Arrêté municipal réglementant le stationnement et la circulation à l'occasion du 
spectacle  de Noël 

Services techniques 2015-326 26-oct Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement  
Direction Générale des 
Services 2015-327 26-oct Arrêté portant dérogation exceptionnelle au repos hebdomadaire le dimanche 

Services techniques 2015-328 27-oct Arrêté municipal réglementant la circulation rue Racine 
Direction Générale des 
Services 2015-329 27-oct 

Arrêté municipal portant dérogation temporaire d'ouverture de débits de boisson - 
Association La Fontaine aux Chevaux 

Services techniques 2015-330 29-oct 
Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement rue Jean Jaurès et Pont 
Saint Christophe 

Services techniques 2015-331 30-oct 
Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement rue Guesde et avenue 
Mitterrand 
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LQpester
Loooorster

56600 MORBIHAN

2015 260

ARRETE MUNICIPAL REGLEMENTANT

LA CIRCULATION ET LE STATIONNEMENT

RUE TRUDAINE, AVENUE HO-CHI-MINH

Nous, Maire de la Commune de LANESTER, 1ère Vice-Présidente de Lorient Agglomération,
Vu la loi n° 82 213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements et des Régions,
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2213-1 et

L 2213-6,
Vu le Code de la route, notamment ses articles R. 36, R. 37-1 et R. 225,
Vu le Code pénal, notamment son article R. 610-5,
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et

autoroutes,
Vu le décret n° 86 475 du 14 mars 1986 relatif à l'exercice des pouvoirs de police en matière

de circulation routière et modifiant certaines dispositions du code de la route,
Vu la demande d'autorisation d'occuper le domaine public, formulée par l'entreprise EIFFAGE

CONSTRUCTION Morbihan pour la construction de cellules commerciales,
Considérant la nécessité de réglementer la circulation et le stationnement pendant les travaux

afin d'assurer la sécurité des entreprises, des riverains et des usagers.

ARRETONS

ARTICLE 1 : Du 14 septembre 2015 au 1er septembre 2016, l'emprise de la rue Daniel Trudaine et
l'avenue Ho-Chi-minh sera réduite, une clôture sera posée en limite d'accotement afin de sécuriser le
chantier. Pendant la durée des travaux l'entreprise est autorisée à stationner sur le domaine public
ses véhicules en attente.

ARTICLE 2 : L'entreprise EIFFAGE CONSTRUCTION Morbihan, est autorisée à occuper le domaine
public défini ci-dessus pendant la durée des travaux.

ARTICLE 3 : La fourniture, la mise en place et la maintenance de la signalisation réglementaire de
chantier pour la déviation seront à la charge de l'entreprise chargée de la réalisation des travaux.
Elles seront conformes aux principes énoncés par l'Instruction Interministérielle sur la signalisation
routière (Livrel, huitième partie, signalisation temporaire) et aux manuels du chef de chantier édités
par le SETRA.

ARTICLE 4 : Les véhicules en stationnement gênant seront déplacés.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté est apposé de façon lisible de part et d'autre du chantier.

ARTICLE 6 : Le Commissaire de Police, la Police Municipale, le Président du Conseil Départemental
et les Services Municipaux sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent
arrêté.

Affiché le

Notifié le :

16 SEP. 2015

16 SEP. 2015
LE MAIRE DE LANESTER atteste sous sa
responsabilité le caractère exécutoire du présent
arrêté.

Le Maire,
1ère Vice-Présidente de Lorient Agglomération,

iThérèse THIERY

-•v-,;v;-\:>/

Lanester le 14 septembre 2015,
Le Maire,
1ère vice-Présidente de Lorient Agglomération,

Thérèse THIERY
\ Wi

£

AÊttesser toute correspondance à Madame le Maire - Commune de LANESTER - 1, rue Louis Aragon CS 20779 - 56607LANESTER Cedex
\ Téléphone :02 97 76 81 81 -Fax :02 97 76 81 65

www.lanester.com - courriel : mairie@ville-lanester.fr
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56600 MORBIHAN

ARRETE MUNICIPAL REGLEMENTANT LA CIRCULATION ET LE
STATIONNEMENT AU DROIT DES CHANTIERS ROUTIERS

EXECUTES PAR LA SOCIETE SPIE ET SES SOUS-TRAITANTS
POUR LE COMPTE DE ORANGE

2015 263

Nous, Maire de la Commune de LANESTER, 1ère Vice-Présidente de Lorient Agglomération,
Vu la loi n° 82 213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2213-1 et

L 2213-6,
Vu le Code de la route, notamment ses articles R. 36, R. 37-1 et R. 225,
Vu le Code pénal, notamment son article R. 610-5,
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes,
Vu le décret n° 86 475 du 14 mars 1986 relatif à l'exercice des pouvoirs de police en matière de circulation

routière et modifiant certaines dispositions du code de la route,
Vu la demande d'autorisation d'occuper le domaine public, formulée par l'entreprise SPIE et ses sous-

traitants pour réaliser des travaux pour le compte de ORANGE,
Considérant le caractère indispensable et fréquent de certaines interventions, la nécessité de réglementer la

circulation et le stationnement pendant les travaux afin d'assurer la sécurité des entreprises, des riverains et des
usagers.

ARRETONS

ARTICLE 1 : Les entreprises SPIE, STEO, EUROTRAVAUX, LSB, CONSTRUCTEL, SVEG TELECOM,
LAUTECH, RESO, BRETAGNE ANTENNE, TERSYS et J.R. SIGNALISATION sont autorisées à occuper le
domaine public, sur l'ensemble du territoire de la Commune de lanester afin de réaliser le déploiement de la
fibre optique au cours de l'année 2015.

ARTICLE 2 : Pendant les travaux la circulation sera ralentie. Le stationnement sera interdit au droit des travaux.
Pour des raisons de sécurité, la circulation sera interdite sur les portions des voies occupées par l'entreprise. La
circulation sera alternée par piquet K10 ou feux tricolores.

ARTICLE 3 : La fourniture, la mise en place et la maintenance de la signalisation réglementaire de chantier pour la
déviation seront à la charge de l'entreprise chargée de la réalisation des travaux. Elles seront conformes aux
principes énoncés par l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière (Livrel, huitième partie,
signalisation temporaire) et aux manuels du chef de chantier édités par le SETRA.

ARTICLE 4 : Les véhicules en stationnement gênant seront déplacés.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté est apposé de façon lisiblede part et d'autre du chantier.

ARTICLE 6 : Le Commissaire de Police, la Police Municipale et les Services Municipaux, sont chargés chacun en
ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté.

Lanester le 14 septembre 2015,
Le Maire, 1ère Vice-Présidente de Lorient Agglomération,

Thérèse Thiéry. \ *vît,-' ; y/&y

Affiché le : 16 SEP. 2015

Notifié le :
16 SEP. 2015

LE MAIRE DE LANESTER atteste sous sa

responsabilité le caractère exécutoire du présent
arrêté.

Le Maire, 1ère Vice-Présidente de Lorient^
Agglomération, /-;"•'- ;_.//x

1/1/' / 1; 1 ,v

Thérèse Thiéry.
WV*/: '•'••"•••' /
V? .\-—__- 'VA /

V
<p!Ï3\HPp/

sser toute correspondance à Madame le Maire - Commune de LANESTER - 1, rue LouisAragon CS 20779 - 56607 LANESTER Cedex
Téléphone : 02 97 76 81 81 - Fax : 02 97 76 81 65
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56600 MORBIHAN

ARRETE MUNICIPAL REGLEMENTANT
LA CIRCULATION ET LE STATIONNEMENT

RUE ARAGON ET RUE SEMBAT

2015 265

Nous, Maire de la Commune de LANESTER, 1ère Vice-Présidente de Lorient Agglomération,
Vu la loi n° 82 213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements et des Régions,
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2213-1 et

L 2213-6,
Vu le Code de la route, notamment ses articles R. 36, R. 37-1 et R. 225,
Vu le Code pénal, notamment son article R. 610-5,
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et

autoroutes,
Vu le décret n° 86 475 du 14 mars 1986 relatif à l'exercice des pouvoirs de police en matière

de circulation routière et modifiant certaines dispositions du code de la route,
Considérant la nécessité de réglementer la circulation et le stationnement pendant les travaux

afin d'assurer la sécurité des entreprises, des riverains et des usagers.

ARRETONS

ARTICLE 1 : Pendant la durée de construction du Quai 9, les entreprises participant au chantier sont
autorisées à occuper le domaine public rue Louis ARAGON et rue Marcel SEMBAT.

ARTICLE 2 : Toute occupation du domaine publique devra faire l'objet d'une validation par le service
en charge du suivi de ces travaux, au plus tard une semaine avant.

ARTICLE 3 : La fourniture, la mise en place et la maintenance de la signalisation réglementaire de
chantier pour la déviation seront à la charge de l'entreprise chargée de la réalisation des travaux.
Elles seront conformes aux principes énoncés par l'Instruction Interministérielle sur la signalisation
routière (Livrel, huitième partie, signalisation temporaire) et aux manuels du chef de chantier édités
par le SETRA.

ARTICLE 4 : Les véhicules en stationnement gênant seront déplacés.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté est apposé de façon lisible de part et d'autre du chantier.

ARTICLE 6 : Le Commissaire de Police, la Police Municipale et les Services Municipaux sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté.

Affiché le

Notifié le :

2 b SEP. 2015

2 5 SEP. 2015

LE MAIRE DE LANESTER atteste sous sa

responsabilité le caractère exécutoire du présent
arrêté.

Le Maire,
1èrevice-Présidente de Lorient Agglomération

Thérèse THIERY

Lanester le 23 septembre 2015,
Le Maire,
1ère Vice-Présidente de

Thérèse THIERY

sser toute correspondance à Madame le Maire - Commune de LANESTER - 1, rue Louis Aragon CS 20779 - 56607 LANESTER Cedex
Téléphone : 02 97 76 81 81 - Fax : 02 97 76 81 65

www.lanester.com - courriel : mairie@ville-lanester.fr
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56600 MORBIHAN

ARRETE MUNICIPAL REGLEMENTANT

LA CIRCULATION ET LE STATIONNEMENT
RUES GUESDE, ROUSSEAU ET LA BOETIE

AVENUES FABIEN ET DE GAULLE

2015 266

Nous, Maire de la Commune de LANESTER, 1ère Vice-Présidente de Lorient Agglomération,
Vu la loi n° 82 213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements et des Régions,
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2213-1 et

L. 2213-6,
Vu le Code de la route, notamment ses articles R. 36, R. 37-1 et R. 225,
Vu le Code pénal, notamment son article R. 610-5,
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et

autoroutes,
Vu le décret n° 86 475 du 14 mars 1986 relatif à l'exercice des pouvoirs de police en matière de

circulation routière et modifiant certaines dispositions du code de la route,
Vu la demande d'autorisation d'occuper le domaine public, formulée par l'entreprise TPC Ouest

pour réaliser des travaux sur le réseau eaux usées pour le compte de LORIENT AGGLOMERATION pour
le compte de la Ville,

Considérant la nécessité de réglementer la circulation et le stationnement pendant les travaux afin
d'assurer la sécurité des entreprises, des riverains et des usagers.

ARRETONS

ARTICLE 1 : L'entreprise TPC Ouest est autorisée à occuper le domaine public rues Jules Guesde,
Jean-Jacques Rousseau et La Boétie, avenues Fabien et De Gaulle à compter du 25 septembre 2015
et ce jusqu'au 13 novembre 2015.

ARTICLE 2 : Pendant les travaux la circulation sera ralentie. Le stationnement sera interdit au droit des
travaux. Pour des raisons de sécurité, la circulation sera interdite dans le sens avenue Mitterrand vers
avenue Fabien. Un circuit de déviation sera mis en place par l'entreprise en accord avec les Services
Techniques.

ARTICLE 3 : La fourniture, la mise en place et la maintenance de la signalisation réglementaire de
chantier seront à la charge de l'entreprise. Elles seront conformes aux principes énoncés dans les
manuels du chantier édités par le SETRA.

ARTICLE 4 : Les véhicules en stationnement gênant seront déplacés.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté est apposé de façon lisiblede part et d'autre du chantier.

ARTICLE 6 : Le Commissaire de Police, la Police Municipale et les Services Municipaux, sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté.

Affiché le

Notifié le :

2 5 SEP. 2015

2 5 SEP. 2015

LE MAIRE DE LANESTER atteste sous sa

responsabilité le caractère exécutoire du présent
arrêté.

Le Maire, 1ère Vice-Présidente de Lor^srÇ^^
Agglomération, v' '*''-"

Lanester le 25 septembre 2015,
Le Maire, 1ère Vice-Présidente de Lorient
Agglomération,

Thérèse THIERY

yAdrasser tbu&êSftiibikïïinfêçfà Madame le Maire^^m^fle de LANESTER - 1. rue Louis Aragon CS 20779 - 58607 LANESTER Cedex
^\ Téléphone :02 97 76 81 81 - Fax :02 97 76 81 65

www.lanester.com - courriel : mairie@ville-lanester.fr
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56600 MORBIHAN

ARRETE MUNICIPAL REGLEMENTANT

LA CIRCULATION ET LE STATIONNEMENT

A L'OCCASION DE LA REALISATION DU DIAGNOSTIC

DE L'ECLAIRAGE PUBLIC

2015 269

Nous, Maire de la Commune de LANESTER, 1ère Vice-Présidente de Lorient Agglomération,
Vu la loi n° 82 213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements et des Régions,
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2213-1 et

L 2213-6,
Vu le Code de la route, notamment ses articles R. 36, R. 37-1 et R. 225,
Vu le Code pénal, notamment son article R. 610-5,
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et

autoroutes,
Vu le décret n° 86 475 du 14 mars 1986 relatif à l'exercice des pouvoirs de police en matière de

circulation routière et modifiant certaines dispositions du code de la route,
Vu la demande d'autorisation d'occuper le domaine public, formulée par la société IDELUM afin

de réaliser le diagnostic de l'éclairage public pour le compte de Morbihan Energie et de la Ville,
Considérant la nécessité de réglementer la circulation et le stationnement pendant la durée du

diagnostic afin d'assurer la sécurité des entreprises, des riverains et des usagers.

ARRETONS

ARTICLE 1 : Du 28 septembre au 15 novembre 2015 inclus, les équipes de la société IDELUM sont
autorisées à occuper le domaine public pour la réalisation du diagnostic de l'éclairage public sur
l'ensemble du territoire de la ville.

ARTICLE 2 : IDELUM, est autorisée à occuper le domaine public défini ci-dessus pendant la durée du
diagnostic afin d'accéder aux armoires de commande et aux points lumineux de la ville.

ARTICLE 3 : La fourniture, la mise en place et la maintenance de la signalisation réglementaire de
chantier pour la déviation seront à la charge de l'entreprise chargée de la réalisation des travaux. Elles
seront conformes aux principes énoncés par l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière
(Livre 1, huitième partie, signalisation temporaire) et aux manuels du chef de chantier édités par le
SETRA.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté est apposé de façon lisible de part et d'autre du chantier.

ARTICLE 5 : Le Commissaire de Police, la Police Municipale et les Services Municipaux sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté.

Affiché le

Notifié le :

2 5 SEP. 2015

2 5 SEP. 2015
LE MAIRE DE LANESTER atteste sous sa
responsabilité le caractère exécutoire du présent
arrêté.

Le Maire, ^""rT^
1èr* Vice-Présidente de Lorient Agglefn^âtiori^\

Thérèse THIERY #m*\-v. v.'vf.:^ *.

Lanester le 25 septembre 2015,
Le Maire,
1ère vice-Présidente de Lorient Agglomération

Thérèse THIERY

ser toute correspondance à Madame le Maire - Commune de LANESTER - 1, rue Louis Aragon CS 20779 - 56607 LANESTER Cedex
Téléphone : 02 97 76 81 81 - Fax : 02 97 76 81 65

www.lanester.com - courriel : mairie@ville-lanester.fr
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DIRECTION GENERALE

DES SERVICES

2015-270

ARRETE PORTANT DEROGATIONS TEMPORAIRES)

D'OUVERTURE DE DEBIT(S) DE BOISSONS

LeMaire de Lanester, lère Vice-Présidente de l'OrientAgglomération

Vu le code de la santé publique, notamment l'article L. 3335-4,
Vu le code des débits de boissons et des mesures contre l'alcoolisme,
Vu le code des collectivités territoriales, notamment les articles L. 2212-1 et 2 et L. 2215-1,
Vu l'arrêté préfectoral portant réglementation de la police générale des débits de boissons en date du 23
Avril 2015,
Vu la demande formulée par M. Luc GRENON, Présidentde l'Association la Fontaine aux Chevaux,place
Penvern - 56600 LANESTER dont le siège social est situé à LANESTER, en date du 28 Septembre 2015,

ARRETE

Article 1er : M. Luc GRENON, Président de l'Association la Fontaine aux Chevaux, place Penvern - 56600
LANESTER - est autorisé temporairement, à exploiterun débit de boisson de 2ème catégorie (boissons des 1er et
2*me groupes) dans [esconditionssuivantes :

Date : Samedi 3 Octobre 2015

Heures d'ouverture et de fermeture : horaires réglementaires
Lieu : Salle Jean Vilar

Objet de la manifestation : Spectacle « Un Fil à la Patte »

Date : Vendredi 27 Novembre 2015

Heures d'ouverture et de fermeture : horaires réglementaires
Lieu : Salle Jean Vilar

Objet de la manifestation : Spectacle « Lise ou la vraie vie »

Article 2 - Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie de Lanester, Monsieur le Commissaire
Central de Police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Lanester, le 28 Septembre 2015

P/Le Maire

l*re vice-Présidente de Lorient

Agglomération
Catherine DOUAY

Conseillère Municipale déléguée
chargée de l'Administration Générale
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DIRECTION GENERALE

DES SERVICES

2015-272

ARRETE PORTANT DEROGATIONS TEMPORAIRES
D'OUVERTURE DE DEBITS DE BOISSONS

LeMaire de Lanester, lère Vice-Présidente de Lorient Agglomération,

Vu le code de la santé publique, notamment l'article L. 3335-4,
Vu le code des débits de boissons et des mesures contre l'alcoolisme,
Vu le code des collectivités territoriales, notamment les articles L. 2212-1 et 2 et L. 2215-1,
Vu l'arrêté préfectoral portant réglementation de la police générale des débits de boissons en date du 23
Avril 2015,
Vu la demande formulée par M. Pierre-Yves MUNOZ, Président de l'Association A Tempo - 19
avenue Stalingrad - 56600 LANESTER, dont le siège social est situé à LANESTER - en date du 28
Septembre 2015,

ARRETE

Article 1er : M. Pierre-Yves MUNOZ, Président de l'Association A Tempo -19 avenue Stalingrad - 56600
LANESTER, est autorisé temporairement à exploiter un débit de boissons de 2ème catégorie (boissons
des 1er et 2ème groupes) dans les conditions suivantes :

Date : Vendredi 6 Novembre 2015

Heures d'ouverture et de fermeture : horaires réglementaires
Lieu : Salle Jean Vilar

Objet de la manifestation : Spectacle d'Angélique LONATOS

Article 2 - Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie de Lanester, Monsieur le
Commissaire Central de Police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté.

Fait à Lanester, le 28 Septembre 2015

P/Le Maire

lère Vice-Présidente de Lorient
Agglomération
Catherine DOUAY

Conseillère municipale déléguée
à l'Administration Générale
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56600 MORBIHAN

2015 274

ARRETE MUNICIPAL REGLEMENTANT
LA CIRCULATION ET LE STATIONNEMENT

RUE LE BOUHART

Nous, Maire de la Commune de LANESTER, 1ère Vice-Présidente de Lorient Agglomération,
Vu la loi n° 82 213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements et des Régions,
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2213-1 et

L 2213-6,
Vu le Code de la route, notamment ses articles R. 36, R. 37-1 et R. 225,
Vu le Code pénal, notamment son article R. 610-5,
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et

autoroutes,
Vu le décret n° 86 475 du 14 mars 1986 relatif à l'exercice des pouvoirs de police en matière de

circulation routière et modifiant certaines dispositions du code de la route,
Vu la demande d'autorisation d'occuper le domaine public, EGC CANALISATION pour effectuer

des travaux de renouvellement du réseau d'eaux usées pour le compte de Lorient Agglomération,
Considérant la nécessité de réglementer la circulation et le stationnement pendant les travaux afin

d'assurer la sécurité des entreprises, des riverains et des usagers.

ARRETONS

ARTICLE 1 : Du 19 octobre au 9 novembre 2015 inclus, la rue Pierre Le Bouhart sera interdite à la
circulation pour permettre la réalisation des travaux.

ARTICLE 2 : L'entreprise EGC CANALISATION, est autorisée à occuper le domaine public défini ci-
dessus pendant la durée des travaux.

ARTICLE 3 : La fourniture, la mise en place et la maintenance de la signalisation réglementaire de
chantier pour la déviation seront à la charge de l'entreprise chargée de la réalisation des travaux. Elles
seront conformes aux principes énoncés par l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière
(Livre 1, huitième partie, signalisation temporaire) et aux manuels du chef de chantier édités par le
SETRA.

ARTICLE 4 : Les véhicules en stationnement gênant seront déplacés.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté est apposé de façon lisible de part et d'autre du chantier.

ARTICLE 6 : Le Commissaire de Police, la Police Municipale et les Services Municipaux sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté.

Affiché le :

Notifié le :

3 0 SEP. 2015

30 SEP. 2015
LE MAIRE DE LANESTER atteste sous sa

responsabilité le caractère exécutoire du présent
arrêté.

Le Maire,
1ère Vice-Présidente de Lorient Aggîgml^tion

VWtJIHbTJ

Thérèse THIERY

Lanester le 28 septembre 2015,
Le Maire,
1ère Vice-Présidente de Lorient Agglomération

Thérèse THIERY

esser toute correspondance à Madame le Maire - Commune de LANESTER - 1, rue Louis Aragon CS 20779 - 56607 LANESTER Cedex
Téléphone : 02 97 76 81 81 - Fax : 02 97 76 81 65

www.lanester.com - courriel : mairie@ville-lanester.fr
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56600 MORBIHAN

2015 277

ARRETE MUNICIPAL REGLEMENTANT

LA CIRCULATION ET LE STATIONNEMENT

RUES DE PEN MANE ET BLUM

Nous, Maire de la Commune de LANESTER, 1ère Vice-Présidente de Lorient Agglomération,
Vu la loi n° 82 213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements et des Régions,
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2213-1 et

L 2213-6,
Vu le Code de la route, notamment ses articles R. 36, R. 37-1 et R. 225,
Vu le Code pénal, notamment son article R. 610-5,
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et

autoroutes,
Vu le décret n° 86 475 du 14 mars 1986 relatif à l'exercice des pouvoirs de police en matière

de circulation routière et modifiant certaines dispositions du code de la route,
Vu la demande d'autorisation d'occuper le domaine public, formulée par l'entreprise SDEL

ATLANTIS pour réaliser la pose d'abribus,
Considérant la nécessité de réglementer la circulation et le stationnement pendant les travaux

afin d'assurer la sécurité des entreprises, des riverains et des usagers.

ARRETONS

ARTICLE 1 : Du 01 octobre au 30 novembre 2015 inclus, le stationnement sera interdit au droit des
travaux dans les rues de Pen Mané et Léon Blum le temps de la réalisation des travaux.

ARTICLE 2 : L'entreprise SDEL ATLANTIS, est autorisée à occuper le domaine public défini ci-
dessus pendant la durée des travaux.

ARTICLE 3 : La fourniture, la mise en place et la maintenance de la signalisation réglementaire de
chantier pour la déviation seront à la charge de l'entreprise chargée de la réalisation des travaux.
Elles seront conformes aux principes énoncés par l'Instruction Interministérielle sur la signalisation
routière (Livre 1, huitième partie, signalisation temporaire) et aux manuels du chef de chantier édités
par le SETRA.

ARTICLE 4 : Les véhicules en stationnement gênant seront déplacés aux frais du propriétaire.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté est apposé de façon lisible de part et d'autre du chantier.

ARTICLE 6 : Le Commissaire de Police, la Police Municipale et les Services Municipaux sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté.

Affiché le

Notifié le :

0 2 DCT. 2015

02GCT.2015

LE MAIRE DE LANESTER atteste sous sa

responsabilité le caractère exécutoire du présent
arrêté.

Le Maire,
1ère Vice-Présidente de Lorient Agglomération

Thérèse THIERY

Lanester le 30 septembre 2015,
Le Maire,
1ère Vice-Présidente de Lorient Agglomération

Thérèse THIERY

n;;;\>y^ffi\ser toute correspondance è Madame le Maire - Commune de LANESTER - 1, rue Louis Aragon CS 20779 - 56607 LANESTER Cedex
Téléphone : 02 97 76 81 81 - Fax : 02 97 76 81 65

www.lanester.com - courriel : mairie@ville-lanester.fr
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LQOester Jm 20i5_281
Loooorster

56600 Morbihan f^^ Lanester le 2 Octobre 2015

ARRETE PORTANT DELEGATION D'UNE PARTIE DES

FONCTIONS DU MAIRE A

Madame Myrianne COCHE
1ère Adjointe au Maire

Le Maire de LANESTER, Conseillère Générale,
Vu l'article L 2122-18 du Code Général des Collectivités Territoriales qui confère au Maire le
pouvoir de déléguer sous sa surveillance et sa responsabilité une partie de ses fonctions à
un ou plusieurs de ses Adjoints et en cas d'empêchement de ceux-ci à des Membres du
Conseil Municipal
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 5 Avril 2014 portant l'installation du
Conseil Municipal, de l'élection du Maire et des Adjoints au Maire,
Considérant la nécessité d'assurer le fonctionnement des services municipaux,
Vu les arrêtés du 10 Avril 2014 et du 18 Décembre 2014 portant délégation d'une partie des
fonctions de Maire à Mme Myrianne COCHE,

ARRETE

ARTICLE 1 : Madame Myrianne COCHÉ, 1ère Adjointe au Maire, est déléguée pour
prononcer les mesures immédiates et provisoires d'hospitalisation en application du Code de
la Santé Publique et notamment de l'article L 3211-2-2, alinéa 1, L 3213-1 et L 3213-2.

ARTICLE 2 : Les articles 1er, 2, 3 et 4 de l'arrêté du 10 Avril 2014 et l'article 1er de l'arrêté du
18 Décembre 2014 sont maintenus sans changement.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des actes administratifs de la
Commune, affiché en Mairie et ampliation sera adressée à Monsieur Le Sous-Préfet de
LORIENT, à Monsieur Le Procureur de la République et à Monsieur Le Receveur Municipal.

w

Le Maire
1ère Vice-Présidente de Lorient

Agglomération
Thérèse THIERY

\BSH^y

Adresser toute correspondance à Madame le Maire - B.R 779 - 56607 LANESTER Cedex
Téléphone : 02 97 76 81 81 - Télécopie : 02 97 76 81 65

www.lanester.com - Courriel : mairie@ville-lanester.fr

Envoyé en préfecture le 05/10/2015

Reçu en préfecture le 05/10/2015

Affiché le 
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LQpester
Lonoorstêr

ARRETE PORTANT DELEGATION D'UNE PARTIE DES

FONCTIONS DU MAIRE A

Monsieur Alain L'HENORET

2ème Adjoint au Maire

^^ 2015-282
56600 MORBIHAN

Lanester le 2 Octobre 2015

Le Maire de LANESTER, Conseillère Générale,
Vu l'article L 2122-18 du Code Général des Collectivités Territoriales qui confère au
Maire le pouvoir de déléguer sous sa surveillance et sa responsabilité une partie de ses
fonctions à un ou plusieurs de ses Adjoints et en cas d'empêchement de ceux-ci à
des Membres du Conseil Municipal,
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 5 avril 2014 portant l'installation
du Conseil Municipal, de l'élection du Maire et des Adjoints au Maire,
Considérant la nécessité d'assurer le fonctionnement des services municipaux,

ARRETE

ARTICLE 1 : Monsieur Alain L'HENORET, 2ème Adjoint au Maire, est délégué pour
prononcer les mesures immédiates et provisoires d'hospitalisation en application du Code de
la Santé Publique et notamment de l'article L 3211-2-2, alinéa 1, L 3213-1 et L 3213-2.

ARTICLE 2 : Les articles 1er, 2 et 3 de l'arrêté du 10 Avril 2014 sont maintenus sans
changement.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des actes administratifs de la
Commune, affiché en Mairie et ampliation sera adressée à Monsieur Le Sous-Préfet de
LORIENT, à Monsieur Le Procureur de la République et à Monsieur Le Receveur Municipal.

Le Maire

1ère vice-Présidente de Lorient

Agglomération
THIERY

Adresser toute correspondanceà Madame le Maire - B.R 779 - 56607 LANESTER Cedex
Téléphone : 02 97 76 81 81 - Télécopie : 02 97 76 81 65

www.lanester.com - Courriel : mairie@ville-lanester.fr

Envoyé en préfecture le 05/10/2015

Reçu en préfecture le 05/10/2015
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Looester J^
Lonoorster raay 2015_283

56600 MORBIHAN

Lanester le 2 Octobre 2015

4fj

ARRETE PORTANT DELEGATION D'UNE PARTIE DES

FONCTIONS DU MAIRE A

Monsieur Philippe LE STRAT
3ème Adjoint au Maire

Le Maire de LANESTER, Conseillère Générale,
Vu l'article L 2122-18 du Code Général des Collectivités Territoriales qui confère au
Maire le pouvoir de déléguer sous sa surveillance et sa responsabilité une partie de
ses fonctions à un ou plusieurs de ses Adjoints et en cas d'empêchement de ceux-ci
à des Membres du Conseil Municipal,
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 5 avril 2014 portant l'installation
du conseil Municipal, de l'élection du Maire et des Adjoints au Maire,
Considérant la nécessité d'assurer le fonctionnement des services municipaux,

ARRETE

ARTICLE 1: Monsieur Philippe LE STRAT, 3ème Adjoint au Maire, est délégué pour
prononcer les mesures immédiates et provisoires d'hospitalisation en application du Code de
la Santé Publique et notammentde l'article L3211-2-2, alinéa 1, L3213-1 et L3213-2.

ARTICLE 2 : Les articles 1er, 2 et 3 de l'arrêté du 10 Avril 2014 sont maintenus sans
changement.

ARTICLE 3: Le présent arrêté sera inscrit au registre des actes administratifs de la
Commune, affiché en Mairie et ampliation sera adressée à Monsieur Le Sous-Préfet de
LORIENT, à Monsieur Le Procureur de la République et à Monsieur Le Receveur Municipal.

Le Maire

1ère vice-Présidente de Lorient
Agglomération

Thérèse THIERY

Adresser toute correspondance à Madame le Maire - B.P. 779 - 56607LANESTER Cedex
Téléphone : 02 97 76 81 81 - Télécopie : 02 97 76 81 65

www.lanester.com - Courriel : mairie@ville-lanester.fr

Envoyé en préfecture le 05/10/2015
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LGooorstêr

56600 MORBIHAN ' 2015-284

Lanester le 2 Octobre 2015

ARRETE PORTANT DELEGATION D'UNE PARTIE DES

FONCTIONS DU MAIRE A

Monsieur Jean Yves LE GAL

4ème Adjoint au Maire

Le Maire de LANESTER, Conseillère Générale,
Vu l'article L 2122-18 du Code Général des Collectivités Territoriales qui confère au
Maire le pouvoir de déléguer sous sa surveillance et sa responsabilité une partie de ses
fonctions à un ou plusieurs de ses Adjoints et en cas d'empêchement de ceux-ci à
des Membres du Conseil Municipal,
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 5 avril 2014 portant l'installation
du conseil Municipal, de l'élection du Maire et des Adjoints au Maire
Considérant la nécessité d'assurer le fonctionnement des services municipaux,

ARRETE

ARTICLE 1 : Monsieur Jean-Yves LE GAL, 4ème Adjoint au Maire, est délégué pour
prononcer les mesures immédiates et provisoires d'hospitalisation en application du Code de
la Santé Publique et notamment de l'article L 3211-2-2, alinéa 1, L 3213-1 et L 3213-2.

ARTICLE 2 : Les articles 1er, 2 et 3 de l'arrêté du 10 Avril 2014 sont maintenus sans
changement.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des actes administratifs de la
Commune, affiché en Mairie et ampliation sera adressée à Monsieur Le Sous-Préfet de
LORIENT, à Monsieur Le Procureur de la République et à Monsieur Le Receveur Municipal.

Le Maire
1ère vice-Présidente de Lorient

Agglomération
Thérèse THIERY

Adressertoute correspondance à Madame le Maire - Commune de LANESTER -1, rue Louis Aragon CS 20779 - 56607 LANESTER Cedex
XJéfi Téléphone :02 97 76 81 81 - Fax :02 97 76 81 65

I www.lanester.com - courriel :mairie@ville-lanester.fr
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LQoester
Loooorstêr

56600 MORBIHAN ' 2015-285

Lanester le 2 Octobre 2015

ARRETE PORTANT DELEGATION D'UNE PARTIE DES

FONCTIONS DU MAIRE A

Madame Michelle JANIN

5ème Adjointe au Maire

Le Maire de LANESTER, Conseillère Générale,
Vu l'article L 2122-18 du Code Général des Collectivités Territoriales qui confère au
Maire le pouvoir de déléguer sous sa surveillance et sa responsabilité une partie de ses
fonctions à un ou plusieurs de ses Adjoints et en cas d'empêchement de ceux-ci à
des Membres du Conseil Municipal,
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 5 avril 2014 portant l'installation
du Conseil Municipal, de l'élection du Maire et des Adjoints au Maire
Considérant la nécessité d'assurer le fonctionnement des services municipaux,

ARRETE

ARTICLE 1 : Madame Michelle JANIN, 5ème Adjointe au Maire, est délégué pour prononcer
les mesures immédiates et provisoires d'hospitalisation en application du Code de la Santé
Publique et notamment de l'article L 3211-2-2, alinéa 1, L 3213-1 et L 3213-2.

ARTICLE 2 : Les articles 1er, 2 et 3 de l'arrêté du 10 Avril 2014 sont maintenus sans
changement.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des actes administratifs de la
Commune, affiché en Mairie et ampliation sera adressée à Monsieur Le Sous-Préfet de
LORIENT, à Monsieur Le Procureur de la République et à Monsieur Le Receveur Municipal.

Le Maire

1ère vice-Présidente de Lorient

Agglomération
THIERY

^Hmv\t%y

Adressertoute correspondance à Madame le Maire - Commune de LANESTER -1, rue Louis Aragon CS 20779 - 56607 LANESTER Cedex
Téléphone : 02 97 76 81 81 - Fax : 02 97 76 81 65

www.lanester.com - courriel : mairie@ville-lanester.fr

Envoyé en préfecture le 05/10/2015
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LQpester ^5=
l Qooorster

56600 MORBIHAN

2015-286

Lanester le 2 Octobre 2015

ARRETE PORTANT DELEGATION D'UNE PARTIE DES

FONCTIONS DU MAIRE A

Madame Sonia ANNIC
gème Adjointe au Maire

Le Maire de LANESTER, Conseillère Générale,
Vu l'article L 2122-18 du Code Général des Collectivités Territoriales qui confère au
Maire le pouvoir de déléguer sous sa surveillance et sa responsabilité une partie de
ses fonctions à un ou plusieurs de ses Adjoints et en cas d'empêchement de ceux-ci
à des Membres du Conseil Municipal,
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 5 avril 2014 portant l'installation
du Conseil Municipal, de l'élection du Maire et des Adjoints au Maire
Considérant la nécessité d'assurer le fonctionnement des services municipaux,

ARRETE

ARTICLE 1 : Madame Sonia ANNIC, 6ème Adjointe au Maire, est délégué pour prononcer
les mesures immédiates et provisoires d'hospitalisation en application du Code de la Santé
Publique et notamment de l'article L 3211-2-2, alinéa 1, L 3213-1 et L 3213-2.

ARTICLE 2 : Les articles 1er, 2 et 3 de l'arrêté du 10 Avril 2014 sont maintenus sans
changement.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des actes administratifs de la
Commune, affiché en Mairie et ampliation sera adressée à Monsieur Le Sous-Préfet de
LORIENT, à Monsieur Le Procureur de la République et à Monsieur Le Receveur Municipal.

Le Maire
1ère vice-Présidente de Lorient

Agglomération
Thérèse THIERY

Adtèf&ser toute correspondance à Madame le Maire - Commune de LANESTER -1, rue Louis Aragon CS 20779 - 56607 LANESTER Cedex
H$l Téléphone :02 97 76 81 81 -Fax :02 97 76 81 65

I www.lanester.com - courriel : mairie@ville-lanester.fr

Envoyé en préfecture le 05/10/2015

Reçu en préfecture le 05/10/2015
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LQpester
Loooorster

56600 MORBIHAN ' ~~~~ 2015-287

Lanester le 2 Octobre 2015

ARRETE PORTANT DELEGATION D'UNE PARTIE DES

FONCTIONS DU MAIRE A

Madame Claudine DE BRASSIER

7ème Adjointe au Maire

Le Maire de LANESTER, Conseillère Générale,
Vu l'article L 2122-18 du Code Général des Collectivités Territoriales qui confère au
Maire le pouvoir de déléguer sous sa surveillance et sa responsabilité une partie de ses
fonctions à un ou plusieurs de ses Adjoints et en cas d'empêchement de ceux-ci à
des Membres du Conseil Municipal,
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 5 avril 2014 portant l'installation du
Conseil Municipal, de l'élection du Maire et des Adjoints au Maire
Considérant la nécessité d'assurer le fonctionnement des services municipaux,

ARRETE

ARTICLE 1 : Mme Claudine DE BRASSIER, 7ème Adjointe au Maire, est délégué pour
prononcer les mesures immédiates et provisoires d'hospitalisation en application du Code de
la Santé Publique et notamment de l'article L 3211-2-2, alinéa 1, L 3213-1 et L 3213-2.

ARTICLE 2 : Les articles 1er, 2 et 3 de l'arrêté du 10 Avril 2014 sont maintenus sans
changement.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des actes administratifs de la
Commune, affiché en Mairie et ampliation sera adressée à Monsieur Le Sous-Préfet de
LORIENT, à Monsieur Le Procureur de la République et à Monsieur Le Receveur Municipal.

Le Maire
1ère vice-Présidente de Lorient

Agglomération
Thérèse THIERY

isser toute correspondance à Madame le Maire - Commune de LANESTER - 1, rue Louis Aragon CS 20779 - 56607 LANESTER Cedex
Téléphone : 02 97 76 81 81 - Fax : 02 97 76 81 65

www.lanester.com - courriel : mairie@ville-lanester.fr

Envoyé en préfecture le 05/10/2015
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LGODorstêr

ARRETE PORTANT DELEGATION D'UNE PARTIE DES

FONCTIONS DU MAIRE A

Madame Mireille PEYRE

8ème Adjointe au Maire

r 2015-288
56600 MORBIHAN

Lanester le 2 Octobre 2015

Le Maire de LANESTER, Conseillère Générale,
Vu l'article L 2122-18 du Code Général des Collectivités Territoriales qui confère au
Maire le pouvoir de déléguer sous sa surveillance et sa responsabilité une partie de ses
fonctions à un ou plusieurs de ses Adjoints et en cas d'empêchement de ceux-ci à
des Membres du Conseil Municipal,
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 5 avril 2014 portant l'installation
du Conseil Municipal, de l'élection du Maire et des Adjoints au Maire,
Considérant la nécessité d'assurer le fonctionnement des services municipaux,

ARRETE

ARTICLE 1 : Madame Mireille PEYRE, 8ème Adjointe au Maire, est délégué pour prononcer
les mesures immédiates et provisoires d'hospitalisation en application du Code de la Santé
Publique et notamment de l'article L 3211-2-2, alinéa 1, L 3213-1 et L 3213-2.

ARTICLE 2 : Les articles 1er, 2 et 3 de l'arrêté du 10 Avril 2014 sont maintenus sans
changement.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des actes administratifs de la
Commune, affiché en Mairie et ampliation sera adressée à Monsieur Le Sous-Préfet de
LORIENT, à Monsieur Le Procureur de la République et à Monsieur Le Receveur Municipal.

Le Maire

1èreVice-Présidente de Lorient
Agglomération

Thérèse THIERY

frfîssèr toute correspondance à Madame le Maire - Commune de LANESTER - 1, rue Louis Aragon CS 20779 - 56607 LANESTER Cedex
Téléphone : 02 97 76 81 81 - Fax : 02 97 76 81 65

www.lanester.com - courriel : mairie@ville-lanester.fr
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Laonorster

^^^ Lanester le 2 Octobre 2015
56600 MORBIHAN '^^^

ARRETE PORTANT DELEGATION D'UNE PARTIE DES

FONCTIONS DU MAIRE A

Monsieur Olivier LE MAUR
gême Adjoint au Maire

2015-289

Le Maire de LANESTER, Conseillère Générale,
Vu l'article L 2122-18 du Code Général des Collectivités Territoriales qui confère au
Maire le pouvoir de déléguer sous sa surveillance et sa responsabilité une partie de ses
fonctions à un ou plusieurs de ses Adjoints et en cas d'empêchement de ceux-ci à
des Membres du Conseil Municipal,
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 5 avril 2014 portant l'installation
du Conseil Municipal, de l'élection du Maire et des Adjoints au Maire,
Considérant la nécessité d'assurer le fonctionnement des services municipaux,

ARRETE

ARTICLE 1 : Monsieur Olivier LE MAUR, 9ème Adjointau Maire, est délégué pour prononcer
les mesures immédiates et provisoires d'hospitalisation en application du Code de la Santé
Publique et notamment de l'article L 3211-2-2, alinéa 1, L 3213-1 et L 3213-2.

ARTICLE 2 : Les articles 1er, 2 et 3 de l'arrêté du 10 Avril 2014 sont maintenus sans
changement.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des actes administratifs de la
Commune, affiché en Mairie et ampliation sera adressée à Monsieur Le Sous-Préfet de
LORIENT, à Monsieur Le Procureur de la République et à Monsieur Le Receveur Municipal.

Le Maire
-jèrevice-Présidente de Lorient

Agglomération
Thérèse THIERY

isser toute correspondance à Madame le Maire - Commune de LANESTER - 1, rue Louis Aragon CS 20779- 56607LANESTER Cedex
Téléphone : 02 97 76 81 81 - Fax : 02 97 76 81 65

www.lanester.com - courriel : mairie@ville-lanester.fr
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56600 Morbihan "^^ Lanester le 2Octobre 2015

ARRETE PORTANT DELEGATION D'UNE PARTIE DES

FONCTIONS DU MAIRE A

Monsieur Philippe JESTIN
10ème Adjoint au Maire

Le Maire de LANESTER, Conseillère Générale,
Vu l'article L 2122-18 du Code Général des Collectivités Territoriales qui confère au
Maire le pouvoir de déléguer sous sa surveillance et sa responsabilité une partie de ses
fonctions à un ou plusieurs de ses Adjoints et en cas d'empêchement de ceux-ci à
des Membres du Conseil Municipal,
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 5 avril 2014 portant l'installation
du Conseil Municipal, de l'élection du Maire et des Adjoints au Maire
Considérant la nécessité d'assurer le fonctionnement des services municipaux,

ARRETE

ARTICLE 1 : Monsieur Philippe JESTIN, 10ième Adjoint au Maire, est délégué pour
prononcer les mesures immédiates et provisoires d'hospitalisation en application du Code de
la Santé Publique et notamment de l'article L3211-2-2, alinéa 1, L 3213-1 et L 3213-2.

ARTICLE 2 : Les articles 1er, 2 et 3 de l'arrêté du 10 Avril 2014 sont maintenus sans
changement.

ARTICLE 3: Le présent arrêté sera inscrit au registre des actes administratifs de la
Commune, affiché en Mairie et ampliation sera adressée à Monsieur Le Sous-Préfet de
LORIENT, à Monsieur Le Procureur de la République et à Monsieur Le Receveur Municipal.

Le Maire
1èreVice-Présidente de Lorient

Agglomération
Thérèse THIERY

Adresser toute correspondance à Madame le Maire - Commune de LANESTER -1, rue Louis Aragon CS 20779 - 56607 LANESTER Cedex
Téléphone : 02 97 76 81 81 - Fax : 02 97 76 81 65

www.lanester.com - courriel : mairie@ville-lanester.fr
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ARRETE PORTANT DELEGATION D'UNE PARTIE DES

FONCTIONS DU MAIRE A

Monsieur Bernard LE BLE

Conseiller Municipal délégué

r^^^ 2015-291
56600 MORBIHAN '^^^

Lanester le 2 Octobre 2015

Le Maire de LANESTER, Conseillère Générale,
Vu l'article L 2122-18 du Code Général des Collectivités Territoriales qui confère au
Maire le pouvoir de déléguer sous sa surveillance et sa responsabilité une partie de ses
fonctions à un ou plusieurs de ses Adjoints et en cas d'empêchement de ceux-ci à
des Membres du Conseil Municipal
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 5 avril 2014 portant l'installation

du Conseil Municipal, de l'élection du Maire et des Adjoints au Maire
Vu les délégations accordées à l'ensemble des Adjoints
Considérant la nécessité d'assurer le fonctionnement des services municipaux,

ARRETE

ARTICLE 1 : Monsieur Bernard LE BLE, Conseiller Municipal, est délégué pour prononcer
les mesures immédiates et provisoires d'hospitalisation en application du Code de la Santé
Publique et notamment de l'article L 3211-2-2, alinéa 1, L 3213-1 et L 3213-2.

ARTICLE 2 : Les articles 1er, 2 et 3 de l'arrêté du 10 Avril 2014 sont maintenus sans
changement.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des actes administratifs de la
Commune, affiché en Mairie et ampliation sera adressée à Monsieur Le Sous-Préfet de
LORIENT, à Monsieur Le Procureur de la République et à Monsieur Le Receveur Municipal.

Le Maire

1ère vice-Présidente de Lorient

Agglomération
Thérèse THIERY

ser toute correspondance à Madame le Maire - Commune de LANESTER - 1, rue Louis Aragon CS 20779 - 56607 LANESTER Cedex
Téléphone : 02 97 76 81 81 - Fax : 02 97 76 81 65

www.lanester.com - courriel : mairie@ville-lanester.fr
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56600 Morbihan ''^^^ Lanester le 2 Octobre 2015

ARRETE PORTANT DELEGATION D'UNE PARTIE DES

FONCTIONS DU MAIRE A

Monsieur Eric MAHE

Conseiller Municipal délégué

Le Maire de LANESTER, Conseillère Générale,
Vu l'article L 2122-18 du Code Général des Collectivités Territoriales qui confère au
Maire le pouvoir de déléguer sous sa surveillance et sa responsabilité une partie de ses
fonctions à un ou plusieurs de ses Adjoints et en cas d'empêchement de ceux-ci à
des Membres du Conseil Municipal,
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 5 avril 2014 portant l'installation
du Conseil Municipal, de l'élection du Maire et des Adjoints au Maire
Considérant la nécessité d'assurer le fonctionnement des services municipaux,
Vu les délégations accordées à l'ensemble des Adjoints,

ARRETE

ARTICLE 1 : Monsieur Eric MAHE, Conseiller Municipal, est délégué pour prononcer les
mesures immédiates et provisoires d'hospitalisation en application du Code de la Santé
Publique et notamment de l'article L 3211-2-2, alinéa 1, L 3213-1 et L 3213-2.

ARTICLE 2 : Les articles 1er, 2 et 3 de l'arrêté du 10 Avril 2014 sont maintenus sans
changement.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des actes administratifs de la
Commune, affiché en Mairie et ampliation sera adressée à Monsieur Le Sous-Préfet de
LORIENT, à Monsieur Le Procureur de la République et à Monsieur Le Receveur Municipal.

Le Maire

1ère Vice-Présidente de Lorient

Agglomération
Thérèse THIERY

adresser toute correspondance à Madame le Maire - Commune de LANESTER - 1, rue Louis Aragon CS 20779- 56607LANESTER Cedex
Mty) Téléphone : 02 97 76 81 81 -Fax :02 97 76 81 65

f www.lanester.com -courriel :mairie@ville-lanester.fr

Envoyé en préfecture le 05/10/2015

Reçu en préfecture le 05/10/2015

Affiché le 
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^^^ Lanester le2 Octobre 2015
56600 MORBIHAN '^^^

ARRETE PORTANT DELEGATION D'UNE PARTIE DES

FONCTIONS DU MAIRE A

Madame Catherine DOUAY

Conseillère Municipale déléguée

Le Maire de LANESTER, Conseillère Générale,
Vu l'article L 2122-18 du Code Général des Collectivités Territoriales qui confère au Maire le
pouvoir de déléguer sous sa surveillance et sa responsabilité une partie de ses fonctions à
un ou plusieurs de ses Adjoints et en cas d'empêchement de ceux-ci à des Membres du
Conseil Municipal,
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 5 avril 2014 portant l'installation du
Conseil Municipal, de l'élection du Maire et des Adjoints au Maire,
Vu les délégations accordées à l'ensemble des Adjoints,
Considérant la nécessité de renforcer la Municipalité sur des compétences particulières,
Vu les arrêtés du 10 Avril 2014 et du 25 Septembre 2014 portant délégation d'une partie des
fonctions de Conseillère Municipale déléguée à Mme Catherine DOUAY,

ARRETE

ARTICLE 1 : Madame Catherine DOUAY, Conseillère Municipale, est déléguée pour
prononcer les mesures immédiates et provisoires d'hospitalisation en application du Code de
la Santé Publique et notamment de l'article L 3211-2-2, alinéa 1, L 3213-1 et L 3213-2.

ARTICLE 2 : L'article 1er, 2 et 3 de l'arrêté du 10 Avril 2014 et l'article 1er de l'arrêté du 25
Septembre 2014 sont maintenus sans changement.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des actes administratifs de la
Commune, affiché en Mairie et ampliation sera adressée à Monsieur Le Sous-Préfet de
LORIENT, à Monsieur Le Procureur de la République et à Monsieur Le Receveur Municipal.

Le Maire

1ère Vice-Présidente de Lorient
Agglomération

Thérèse THIERY

Adresser toute correspondance à Madame le Maire - Commune de LANESTER - 1, rue Louis Aragon CS 20779 - 56607 LANESTER Cedex
Téléphone : 02 97 76 81 81 - Fax : 02 97 76 81 65

www.lanester.com - courriel : mairie@ville-lanester.fr

Envoyé en préfecture le 05/10/2015

Reçu en préfecture le 05/10/2015

Affiché le 
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ARRETE MUNICIPAL REGLEMENTANT

LA CIRCULATION ET LE STATIONNEMENT
RUE BRANCHOUX

Nous, Maire de la Commune de LANESTER, 1ère Vice-Présidente de Lorient Agglomération,
Vu la loi n° 82 213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements et des Régions,
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2213-1 et

L 2213-6,
Vu le Code de la route, notamment ses articles R. 36, R. 37-1 et R. 225,
Vu le Code pénal, notamment son article R. 610-5,
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et

autoroutes,
Vu le décret n° 86 475 du 14 mars 1986 relatif à l'exercice des pouvoirs de police en matière

de circulation routière et modifiant certaines dispositions du code de la route,
Vu la demande d'autorisation d'occuper le domaine public, formulée par l'entreprise

SOTRABAT pour effectuer des travaux d'amélioration de l'habitat,
Considérant la nécessité de réglementer la circulation et le stationnement pendant les travaux

afin d'assurer la sécurité des entreprises, des riverains et des usagers.

ARRETONS

ARTICLE 1 : Du 19 octobre 2015 au 14 mars 2016 inclus, le stationnement sera interdit sur la parking
situé rue Branchoux afin de premettre la mise en place des Bungalow, sanitaires et stockages
nécessaire à la réalisation du chantier d'amélioration de la résidence TESTE.

ARTICLE 2 : L'entreprise SOTRABAT, est autorisée à occuper le domaine public défini ci-dessus
pendant la durée des travaux.

ARTICLE 3 : La fourniture, la mise en place et la maintenance de la signalisation réglementaire de
chantier pour la déviation seront à la charge de l'entreprise chargée de la réalisation des travaux.
Elles seront conformes aux principes énoncés par l'Instruction Interministérielle sur la signalisation
routière (Livrel, huitième partie, signalisation temporaire) et aux manuels du chef de chantier édités
par le SETRA.

ARTICLE 4 : Les véhicules en stationnement gênant seront déplacés aux frais du propriétaire.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté est apposé de façon lisible de part et d'autre du chantier.

ARTICLE 6 : Le Commissaire de Police, la Police Municipale et les Services Municipaux sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté.

Affiché le

Notifié le : UBM
LE MAIRE DE LANESTER atteste sous sa

responsabilité le caractère exécutoire du présent
arrêté. ^—
Le Maire, /^\ls*>
-jère Vice-Présidente de Lorient Agàjomérationv »

Thérèse THIERY

Lanester le 13 octobre 2015,
Le Maire,
1ère Vice-Présidente de Lorient Agglomération

Thérèse THIERY

9sser tou o oorrcapondonce o Madame le Maire • Commune de LANLSTER - 1, rue LouisAragon CS 20779 - 56607 LANESTER Cedex
Téléphone : 02 97 76 81 81 - Fax : 02 97 76 81 65

www.lanester.com - courriel : mairie@ville-lanester.fr
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ARRETE MUNICIPAL REGLEMENTANT

LA CIRCULATION ET LE STATIONNEMENT
RUES DE LANN GAZEC, DES FRERES LUMIERE ET LUSSAC

ET AVENUE FRANÇOIS MITTERRAND

2015 302

Nous, Maire de la Commune de LANESTER, 1ère Vice-Présidente de LorientAgglomération,
Vu la loi n° 82 213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements et des Régions,
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2213-1 et

L. 2213-6,
Vu le Code de la route, notamment ses articles R. 36, R. 37-1 et R. 225,
Vu le Code pénal, notamment son article R. 610-5,
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et

autoroutes,
Vu le décret n° 86 475 du 14 mars 1986 relatif à l'exercice des pouvoirs de police en matière de

circulation routière et modifiant certaines dispositions du code de la route,
Vu la demande d'autorisation d'occuper le domaine public, formulée par l'entreprise RESO pour

effectuer des travaux pour le compte de ErDF,
Considérant la nécessité de réglementer la circulation et le stationnement pendant les travaux afin

d'assurer la sécurité des entreprises, des riverains et des usagers.

ARRETONS

ARTICLE 1 : Du 19 octobre au 23 novembre 2015 inclus, la circulation sur les rues de Lann Gazec, des
Frères Lumière et Gay Lussac, sera alternée par feux tricolores ou par panneaux B15/C18. La
chaussée sera ponctuellement réduite sur l'avenue François Mitterrand.

ARTICLE 2 : L'entreprise RESO, est autorisée à occuper le domaine public défini ci-dessus pendant la
durée des travaux.

ARTICLE 3 : La fourniture, la mise en place et la maintenance de la signalisation réglementaire de
chantier pour la déviation seront à la charge de l'entreprise chargée de la réalisation des travaux. Elles
seront conformes aux principes énoncés par l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière
(Livre 1, huitième partie, signalisation temporaire) et aux manuels du chef de chantier édités par le
SETRA.

ARTICLE 4 : Les véhicules en stationnement gênant seront déplacés aux frais du propriétaire.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté est apposé de façon lisible de part et d'autre du chantier.

ARTICLE 6 : Le Commissaire de Police, la Police Municipale et les Services Municipaux sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté.

Affiché le

Notifié le :

16 CCI. 2015

1 6 GCT. 2015
LE MAIRE DE LANESTER atteste sous sa

responsabilité le caractère exécutoire du présent
arrêté.

Le Maire, S^Efa
1ère vice-Présidente de Lorient AfJgJonpèHîtibnj

Lanester le 13 octobre 2015,
Le Maire,
1ere Vice-Présidente de Lorient Agglomération

Thérèse THIERY

isser UlU&^rrË&Jiiïtëïïfêefà Madame le Maire'^èomm^urfà de LA^NESTER - 1. rue Louis Araaon CS 20779 - 56607 LANESTER Cedex
Téléphone : 02 97 76 81 81 - Fax : 02 97 76 81 65

\ www.lanester.com - courriel : mairie@ville-lanester.fr
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ARRETE MUNICIPAL REGLEMENTANT

LA CIRCULATION ET LE STATIONNEMENT

RUE DE LA VILLEMARQUE

2015 304

Nous, Maire de la Commune de LANESTER, 1ere Vice-Présidente de Lorient Agglomération,
Vu la loi n° 82 213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements et des Régions,
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2213-1 et

L 2213-6,
Vu le Code de la route, notamment ses articles R. 36, R. 37-1 et R. 225,
Vu le Code pénal, notamment son article R. 610-5,
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et

autoroutes,
Vu le décret n° 86 475 du 14 mars 1986 relatif à l'exercice des pouvoirs de police en matière

de circulation routière et modifiant certaines dispositions du code de la route,
Vu la demande d'arrêté, formulée par l'entreprise SPIE pour réaliser des travaux pour le

compte de GrDF,
Considérant la nécessité de réglementer la circulation et le stationnement pendant les travaux

afin d'assurer la sécurité des entreprises, des riverains et des usagers.

ARRETONS

ARTICLE 1 : du 15 octobre au 6 novembre 2015 inclus, la chaussée sera réduite rue De La
VILLEMARQUE afin de permettre la réalisation des travaux.

ARTICLE 2 : L'entreprise SPIE, est autorisée à occuper le domaine public défini ci-dessus pendant la
durée des travaux.

ARTICLE 3 : La fourniture, la mise en place et la maintenance de la signalisation réglementaire de
chantier pour la déviation seront à la charge de l'entreprise chargée de la réalisation des travaux.
Elles seront conformes aux principes énoncés par l'Instruction Interministérielle sur la signalisation
routière (Livrel, huitième partie, signalisation temporaire) et aux manuels du chef de chantier édités
par le SETRA.

ARTICLE 4 : Les véhicules en stationnement gênant seront déplacés aux frais du propriétaire.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté est apposé de façon lisible de part et d'autre du chantier.

ARTICLE 6 : Le Commissaire de Police, la Police Municipale et les Services Municipaux sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté.

Affiché le

Notifié le :

1 6 CCT. 2015

1 6 CCT. 2015
LE MAIRE DE LANESTER atteste sous sa

responsabilité le caractère exécutoire du présent
arrêté.

Le Maire,
1ère Vice-Présidente de Loriefjt^StDKiération

Thérèse THIERY

Lanester le 14 octobre 2015,
Le Maire,
1ère Vice-Présidente de

Thérèse THIERY

ération

iresser toute correspondance à Madame le Maire - Commune de LANESTER - 1, rue Louis Aragon CS 20779- 56607LANESTER Cedex
Téléphone : 02 97 76 81 81 - Fax : 02 97 76 81 65

www.lanester.com - courriel : mairie@ville-lanester.fr
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ARRETE MUNICIPAL REGLEMENTANT

LA CIRCULATION ET LE STATIONNEMENT

RUE CREBILLON

2015 305

Nous, Maire de la Commune de LANESTER, 1ère Vice-Présidente de Lorient Agglomération,
Vu la loi n° 82 213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements et des Régions,
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2213-1 et

L 2213-6,
Vu le Code de la route, notamment ses articles R. 36, R. 37-1 et R. 225,
Vu le Code pénal, notamment son article R. 610-5,
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et

autoroutes,
Vu le décret n° 86 475 du 14 mars 1986 relatif à l'exercice des pouvoirs de police en matière

de circulation routière et modifiant certaines dispositions du code de la route,
Vu la demande d'arrêté, formulée par la SARL Patrice CARNAC pour mettre en place la base

vie du chantier de construction d'une maison d'habitation,
Considérant la nécessité de réglementer la circulation et le stationnement pendant les travaux

afin d'assurer la sécurité des entreprises, des riverains et des usagers.

ARRETONS

ARTICLE 1 : du 19 octobre au 23 novembre 2015 inclus, les places de stationnement situées rue
Prosper CREBILLON au droit du carrefour avec la rue ROLLO seront neutralisées afin de permettre
l'installation de la base vie de la SARL Patrice CARNAC.

ARTICLE 2 : L'entreprise Patrice CARNAC, est autorisée à occuper le domaine public défini ci-dessus
pendant la durée des travaux.

ARTICLE 3 : La fourniture, la mise en place et la maintenance de la signalisation réglementaire de
chantier pour la déviation seront à la charge de l'entreprise chargée de la réalisation des travaux.
Elles seront conformes aux principes énoncés par l'Instruction Interministérielle sur la signalisation
routière (Livrel, huitième partie, signalisation temporaire) et aux manuels du chef de chantier édités
par le SETRA.

ARTICLE 4 : Les véhicules en stationnement gênant seront déplacés aux frais du propriétaire.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté est apposé de façon lisible de part et d'autre du chantier.

ARTICLE 6 : Le Commissaire de Police, la Police Municipale et les Services Municipaux sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté.

Affiché le :

Notifié le :

1 6 CCT. 2015
1 6 CCT. 2015

LE MAIRE DE LANESTER atteste sous sa

responsabilité le caractère exécutoire du présent
arrêté.

Le Maire,
1ère vice-Présidente de LoflemtAaqlomération

Lanester le 14 octobre 2015,
Le Maire,
1ère vice-Présidente de

Thérèse THIERY

ération

>r toute correspondance à Madame le Maire - Commune de LANESTER - 1, rue Louis Aragon CS 20779 - 56607 LANESTER Cedex
Téléphone : 02 97 76 81 81 - Fax : 02 97 76 81 65

www.lanester.com - courriel : mairie@ville-lanester.fr
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2015 306

ARRETE DU MAIRE PRESCRIVANT L'ENQUETE PUBLIQUE RELATIVE AU PROJET DE

MODIFICATION N°8 DU PLAN LOCAL D'URBANISME DE LA COMMUNE DE LANESTER

Le Maire de la commune de Lanester,

Vu le code de l'urbanisme et notamment les articles L.123-13 et R.123-19, relatifs aux Plans Locaux
d'Urbanisme,
Vu le code de l'environnement, notamment les articles L.123-1 à L123-19 et R.123-1 à R.123-27,
relatifs aux enquêtes publiques,

Vu la loi n°78-753 du 17 juillet 1978 modifiée portant diverses mesures d'amélioration des relations
entre l'administration et le public et diverses dispositions d'ordre administratif, social et fiscal,
Vu la loi n°83-630 du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à la
protection de l'environnement,
Vu le décret n°85-453 du 23 avril 1985 modifié pris pour l'application de la loi n°83-630 du 12 juillet
1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à la protection de l'environnement,
Vu le décret n°2011-2018 du 29 septembre 2011 portant réforme de l'enquête publique relative aux
opérations susceptibles d'affecter l'environnement,
Vu l'arrêté du 24 avril 2012 fixant les caractéristiques et dimensions de l'affichage de l'avis d'enquête
publique mentionné à l'article R.123-11 du codede l'environnement,

Vu le Plan Local d'Urbanisme (PLU) approuvé par le Conseil Municipal le 9 juillet 2009, modifié les 17
décembre 2009,1er octobre 2010,1er juin 2011,15 décembre 2011,24 mai 2012,27septembre 2012,7
février 2013, ayant fait l'objet d'une révision simplifiée le 28 mars 2013 et d'une mise à jour les 15 avril
2013 et 11 février 2015.

Vu l'arrêté du Maire en date du 12 février 2015 prescrivant la modification n°8 du Plan Local
d'Urbanisme,

Vu l'ordonnance n°E 15000248/35 en date du 08 octobre 2015 de la Présidente du Tribunal administratif
de Rennes désignant Madame Sylvie Chatelin en qualité de commissaire enquêtrice titulaire et
Madame Agnès Lefebvre en qualité de commissaire enquêtrice suppléante,

Vu les pièces du dossiersoumis à enquête publique,

ARRETE CE QUI SUIT :

Article 1-11 sera procédé à une enquête publique dans les formes prévues à l'article R.123-9 du code
de l'urbanisme et aux articles L.123-12 et R.123-8 du code de l'environnement, concernant la
modification n°8 du PLU de la commune de Lanester.

Cette enquête se déroulera du lundi 09 novembre 2015 au vendredi 11 décembre 2015 inclus, soit
pourune durée de 33 joursconsécutifs.

Adresser toute correspondances Madame le Maire - B.R 779 - 56607 LANESTER Cedex
Téléphone : 02 97 76 81 81 - Télécopie : 02 97 76 81 65

www.lanester.com - Courriel : mairie@ville-lanester.fr

Envoyé en préfecture le 02/11/2015

Reçu en préfecture le 02/11/2015

Affiché le 

ID : 056-215600982-20151015-2015_306-AR
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Affiché le 
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Reçu en préfecture le 02/11/2015

Affiché le 
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Reçu en préfecture le 02/11/2015

Affiché le 
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ARRETE MUNICIPAL REGLEMENTANT

LA CIRCULATION ET LE STATIONNEMENT

AVENUES FABIEN ET MITTERRAND ET RUE GUESDE

Nous, Maire de la Commune de LANESTER, 1ère Vice-Présidente de Lorient Agglomération,
Vu la loi n° 82 213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements et des Régions,
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2213-1 et

L 2213-6,
Vu le Code de la route, notamment ses articles R. 36, R. 37-1 et R. 225,
Vu le Code pénal, notamment son article R. 610-5,
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et

autoroutes,
Vu le décret n° 86 475 du 14 mars 1986 relatif à l'exercice des pouvoirs de police en matière de

circulation routière et modifiant certaines dispositions du code de la route,
Vu la demande d'autorisation d'occuper le domaine public, formulée par l'entreprise SADE pour

réaliser un réseau eaux usées pour le compte de LORIENT AGGLOMERATION,
Considérant la nécessité de réglementer la circulation et le stationnement pendant les travaux afin

d'assurer la sécurité des entreprises, des riverains et des usagers.

ARRETONS

ARTICLE 1 : L'entreprise SADE est autorisée à occuper le domaine public avenue Colonel Fabien du 26
au 28 octobre 2015 et avenue Mitterrand et rue Guesde, à compter du 28 octobre 2015 et ce jusqu'au
10 Novembre 2015.

ARTICLE 2 : Pendant les travaux la circulation sera ralentie. Le stationnement sera interdit au droit des

travaux. Pour des raisons de sécurité, la circulation sera interdite sur les portions des voies occupées par
l'entreprise. Un circuit de déviation sera mis en place par l'entreprise en accord avec les Services
Techniques.

ARTICLE 3 : La fourniture, la mise en place et la maintenance de la signalisation réglementaire de
chantier seront à la charge de l'entreprise. Elles seront conformes aux principes énoncés dans les
manuels du chantier édités par le SETRA.

ARTICLE 4 : Les véhicules en stationnement gênant seront déplacés.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté est apposé de façon lisible de part et d'autre du chantier.

ARTICLE 6 : Le Commissaire de Police, la Police Municipale et les Services Municipaux, sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté.

Affiché le :

Notifié le :

21 OCT. 2015

21 GCT. 2015

LE MAIRE DE LANESTER atteste sous sa

responsabilité le caractère exécutoire du présent
arrêté.

Le Maire, 1ère Vice-Présidente de Lorje^Tu^N
Agglomération, /^cf3£^<\\

Thérèse Thiéry

Lanester le 19 octobre 2015,
Le Maire, 1ère Vice-Présidente de Lorient
Agglomération,

Thérèse Thiéry

sser toute correspondance à Madame le Maire - Commune de LANESTER - 1, rue Louis Aragon CS 20779 - 56607 LANESTER Cedex
Téléphone : 02 97 76 81 81 - Fax : 02 97 76 81 65

www.lanester.com - courriel : mairie@ville-lanester.fr
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2015-312

DIRECTION GENERALE

DES SERVICES

ARRETE PORTANT DEROGATION(S) TEMPORAIRE(S)

D'OUVERTURE DE DEBIT(S) DE BOISSONS

Le Maire de Lanester, lère Vice-Présidente de Lorient Agglomération,

Vu le code de la santé publique, notamment l'article L. 3335-4,

Vu le code des débits de boissons et des mesures contre l'alcoolisme,

Vu le code des collectivités territoriales, notamment les articles L. 2212-1 et 2 et L. 2215-1,

Vu l'arrêté préfectoral portant réglementation de la police générale des débits de boissons en date du 23
Avril 2015,

Vu la demande formulée par M. Eric AVRY, Directeur de la Société SEGEPEX, 286 rue Rouget de
Lisle - 56602 LANESTER CEDEX, en date du 22 Septembre 2015,

ARRETE

Article 1er: M. Eric AVRY, Directeur de la Société SEGEPEX, 286 rue Rouget de Lisle - 56602
LANESTER CEDEX, est autorisé temporairement, à exploiter un débit de boisson de 2ème catégorie (boissons
des 1er et 2ème groupes) dans les conditions suivantes :

Date : du Samedi 14 au Dimanche 15 Novembre 2015

Heures d'ouverture et de fermeture : horaires réglementaires
Lieu : Parc des Expositions
Objet de la manifestation : Salon Ouest Motors Festival

Article 2 - Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie de Lanester, Monsieur le Commissaire
Central de Policesont chargés, chacunen ce qui le concerne, de l'exécutiondu présent arrêté.

Fait à Lanester, le 22 Octobre 2015

Le Maire

jère vice-Présidente de Lorient

Agglomération
Thérèse THIERY

Recueil des actes administratifs n° 129 - Septembre et octobre 2015 Page 92 sur 109



v i I ( e ci <'

LQoester

2015-313

DIRECTION GENERALE

DES SERVICES

ARRETE PORTANT DEROGATION(S) TEMPORAIRE(S)

D'OUVERTURE DE DEBIT(S) DE BOISSONS

Le Mairede Lanester, 1ère Vice-Présidente de Lorient Agglomération,

Vu le code de la santé publique, notamment l'article L. 3335-4,

Vu le code des débits de boissons et des mesures contre l'alcoolisme,

Vu le code des collectivités territoriales, notamment les articles L. 2212-1 et 2 et L. 2215-1,

Vu l'arrêté préfectoral portant réglementation de la police générale des débits de boissons en date du 23
Avril 2015,

Vu la demande formulée par M. Eric AVRY, Directeur de la Société SEGEPEX, 286 rue Rouget de
Lisle - 56602 LANESTER CEDEX, en date du 22 Septembre 2015,

ARRETE

Article 1er: M. Eric AVRY, Directeur de la Société SEGEPEX, 286 rue Rouget de Lisle - 56602
LANESTER CEDEX, est autorisé temporairement, à exploiterun débit de boisson de 2ème catégorie (boissons
des 1er et 2ème groupes)dans les conditionssuivantes :

Date : du Samedi 5 au Dimanche 6 Décembre 2015

Heures d'ouverture et de fermeture : horaires réglementaires
Lieu : Parc des Expositions
Objet de la manifestation : Salon Antiquités Brocante

Article 2 - Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie de Lanester, Monsieur le Commissaire
Central de Police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Lanester, le 22 Octobre 2015

Le Maire

lère Vice-Présidente de Lorient
Agglomération

Thérèse THIERY
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DIRECTION GENERALE

DES SERVICES

2015-314

ARRETE PORTANT DEROGATION(S) TEMPORAIRE(S)

D'OUVERTURE DE DEBIT(S) DE BOISSONS

Le Maire de Lanester, lère Vice-Présidente de Lorient Agglomération,

Vu le code de la santé publique, notamment l'article L. 3335-4,
Vu le code des débits de boissons et des mesures contre l'alcoolisme,
Vu le code des collectivités territoriales, notamment les articles L. 2212-1 et 2 et L. 2215-1,
Vu l'arrêté préfectoral portant réglementation de la police générale des débits de boissons en date du 23
Avril 2015,
Vu la demande formulée par M. Pierre-Yves MUNOZ, Président de l'Association A Tempo - 19
avenue Stalingrad - 56600 LANESTER, dont le siège social est situé à LANESTER - en date du 28
Septembre 2015,

ARRETE

Article 1er : M. Pierre-Yves MUNOZ, Président de l'Association A Tempo - 19 avenue Stalingrad - 56600
LANESTER, est autorisé temporairement à exploiter un débit de boissons de 2ème catégorie (boissons
des 1er et 2èmc groupes) dans les conditions suivantes :

Date : Samedi 23 Janvier 2016

Heures d'ouverture et de fermeture : horaires réglementaires
Lieu : Salle Jean Vilar

Objet de la manifestation : Spectacle de Daniel MILLE

Article 2 - Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie de Lanester, Monsieur le
Commissaire Central de Police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté.

Fait à Lanester, le 22 Octobre 2015

Le Maire

lère Vice-Présidente de Lorient
Agglomération

THIERY
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Lanester

DIRECTION GENERALE

DES SERVICES

2015-315

ARRETE PORTANT DEROGATION(S) TEMPORAIRE(S)

D'OUVERTURE DE DEBIT(S) DE BOISSONS

Le Maire de Lanester, 1ère Vice-Présidente de Lorient Agglomération,

Vu le code de la santé publique, notamment l'article L. 3335-4,
Vu le code des débits de boissons et des mesures contre l'alcoolisme,
Vu le code des collectivités territoriales, notamment les articles L. 2212-1 et 2 et L. 2215-1,
Vu l'arrêté préfectoral portant réglementation de la police générale des débits de boissons en date du 23
Avril 2015,
Vu la demande formulée par M. Patrick LE BELLOUR, Association du C.A.S.C. - rue Jean-Marie Le
Hen - CS 20779 - 56607 LANESTER CEDEX, dont le siège social est situé à LANESTER, en date du 22
Septembre 2015,

ARRETE

Article 1er : M. Patrick LE BELLOUR, Association du C.A.S.C. - rue Jean-Marie Le Hen - CS 20779 -
56607 LANESTER CEDEX, est autorisé temporairement à exploiter un débit de boissons de 2ème
catégorie (boissons des 1er et 2èmc groupes) dans les conditions suivantes :

Date : Samedi 23 Janvier 2016

Heures d'ouverture et de fermeture : horaires réglementaires
Lieu : Salle Jean Vilar

Objet de la manifestation : Spectacle Silence

Date : Vendredi 29 Avril 2016

Heures d'ouverture et de fermeture : horaires réglementaires
Lieu : Salle Jean Vilar

Objet de la manifestation : Spectacle Chiche Capon

Article 2 - Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie de Lanester, Monsieur le
Commissaire Central de Police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté.

Fait à Lanester, le 22 Octobre 2015

Le Maire

lère Vice-Présidente de Lorient
Agglomération

THIERY
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2015-316

DIRECTION GENERALE

DES SERVICES

ARRETE PORTANT DEROGATION(S) TEMPORAIRE(S)

D'OUVERTURE DE DEBIT(S) DE BOISSONS

Le Maire de Lanester, lère Vice-Présidente de Lorient Agglomération,

Vu le code de la santé publique, notamment l'article L. 3335-4,
Vu le code des débits de boissons et des mesures contre l'alcoolisme,
Vu le code des collectivités territoriales, notamment les articles L. 2212-1 et 2 et L. 2215-1,
Vu l'arrêté préfectoral portant réglementation de la police générale des débits de boissons en date du 23
Avril 2015,
Vu la demande formulée par M. Luc GRENON, Président de l'Association la Fontaine aux
Chevaux„ancienne Mairie, place Penvern - 56600 LANESTER dont le siège social est situé à LANESTER, en
date du 28 Septembre 2015,

ARRETE

Article 1er : M. Luc GRENON, Président de l'Association la Fontaine aux Chevaux, place Penvern - 56600
LANESTER - est autorisé temporairement, à exploiter un débit de boisson de 2ème catégorie (boissons des 1er et
2*me groupes) dans ies conditionssuivantes :

Date : Vendredi 27 Novembre 2015

Heures d'ouverture et de fermeture : horaires réglementaires
Lieu : Salle Jean Vilar

Objet de la manifestation : Spectacle Elise ou la vraie vie

Date : Vendredi 5 Février 2016

Heures d'ouverture et de fermeture : horaires réglementaires
Lieu : Salle Jean Vilar

Objet de la manifestation : Spectacle Les contes d'Hoffmann

Date : du Vendredi 19 au Dimanche 21 Février 2016

Heures d'ouverture et de fermeture : horaires réglementaires
Lieu : Salle Jean Vilar

Objet de la manifestation : en attendant Kerhervy

Article 2 - Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie de Lanester, Monsieur le Commissaire
Central de Police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Lanester, le 22 Octobre 2015

Le Maire

1ère vice-Présidente de Lorient

Agglomération
THIERY
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2015-317

DIRECTION GENERALE

DES SERVICES

ARRETE PORTANT DEROGATION(S) TEMPORAIRE(S)

D'OUVERTURE DE DEBIT(S) DE BOISSONS

Le Maire de Lanester, lère Vice-Présidente de Lorient Agglomération,

Vu le code de la santé publique, notamment l'article L. 3335-4,
Vu le code des débits de boissons et des mesures contre l'alcoolisme,
Vu le code des collectivités territoriales, notamment les articles L. 2212-1 et 2 et L. 2215-1,
Vu l'arrêté préfectoral portant réglementation de la police générale des débits de boissons en date du 23 Avril 2015,
Vu la demande formulée par Mme Marijo PERGAL, Présidente de l'Association Chansons Plus, 5 rue du Corpont -
56600 LANESTER dont le siège social est situé à LANESTER - en date du 28 Septembre 2015,

ARRETE

Article ltr : Mme Marijo PERGAL, Présidente de l'Association Chansons Plus - 5 rue du Corpont - 56600
LANESTER - est autorisée temporairement à exploiter un débit de boissons de 2ime catégorie (boissons des 1er et 2ime
groupes) dans les conditions suivantes :

Date : Vendredi 26 Février 2016

Heures d'ouverture et de fermeture : horaires réglementaires (de 19 h à 1 h)
Lieu : Salle Jean Vilar

Objet de la manifestation : Spectacle « 150 kg à deux »

Date : Vendredi 4 Mars 2016

Heures d'ouverture et de fermeture : horaires réglementaires (de 19 h à 1 h)
Lieu : Salle Jean Vilar

Objet de la manifestation : Spectacle « Liz Cheral »

Date : Samedi 5 Mars 2016

Heures d'ouverture et de fermeture : horaires réglementaires (de 19 h à 1 h)
Lieu : Salle Jean Vilar

Objet de la manifestation : Spectacle « Stéphane Balmino »

Date : Vendredi 11 Mars 2016

Heures d'ouverture et de fermeture : horaires réglementaires (de 19 h à 1 h)
Lieu : Salle Jean Vilar

Objet de la manifestation : Spectacle « BABX »

Date : du Vendredi 18 au Dimanche 20 Mars 2016

Heures d'ouverture et de fermeture : horaires réglementaires (de 19 h à 1 h)
Lieu : Salle Jean Vilar

Objet de la manifestation : Spectacle « 20 ans de Chansons Plus »

Article 2 - Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie de Lanester, Monsieur le Commissaire Central de Police
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Lanester, le 22 Octobre 2015

Le Maire

l*rc Vice-Présidente de Lorient

Agglomération
Jrèse THIERY
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2015 318

ARRETE MUNICIPAL REGLEMENTANT

LA CIRCULATION ET LE STATIONNEMENT

BOULEVARD NORMANDIE-NIEMEN - IMPASSE DE LA RETRAITE

Nous, Maire de la Commune de LANESTER, 1ère Vice-Présidente de Lorient Agglomération,
Vu la loi n° 82 213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements et des Régions,
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2213-1 et

L 2213-6,
Vu le Code de la route, notamment ses articles R. 36, R. 37-1 et R. 225,
Vu le Code pénal, notamment son article R. 610-5,
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et

autoroutes,
Vu le décret n° 86 475 du 14 mars 1986 relatif à l'exercice des pouvoirs de police en matière

de circulation routière et modifiant certaines dispositions du code de la route,
Vu la demande d'autorisation d'occuper le domaine public, formulée par l'entreprise RSB pour

effectuer des travaux de raccordements Eaux potable et Gaz,
Considérant la nécessité de réglementer la circulation et le stationnement pendant les travaux

afin d'assurer la sécurité des entreprises, des riverains et des usagers.

ARRETONS

ARTICLE 1 : du 26 octobre au 6 novembre 2015 inclus, la chaussée du boulevard Normandie-
Niémen et de l'Impasse de la retraite sera réduite pour permettre la réalisation des travaux.

ARTICLE 2 : L'entreprise RSB, est autorisée à occuper le domaine public défini ci-dessus pendant la
durée des travaux.

ARTICLE 3 : La fourniture, la mise en place et la maintenance de la signalisation réglementaire de
chantier pour la déviation seront à la charge de l'entreprise chargée de la réalisation des travaux.
Elles seront conformes aux principes énoncés par l'Instruction Interministérielle sur la signalisation
routière (Livrel, huitième partie, signalisation temporaire) et aux manuels du chef de chantier édités
par le SETRA.

ARTICLE 4 : Les véhicules en stationnement gênant seront déplacés aux frais du propriétaire.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté est apposé de façon lisiblede part et d'autre du chantier.

ARTICLE 6 : Le Commissaire de Police, la Police Municipale et les Services Municipaux sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté.

Affiché le :

Notifié le :

27 0CT.20I5

2 7 OCT. 2015
LE MAIRE DE LANESTER atteste sous sa

responsabilité le caractère exécutoire du présent
arrêté.

Pour le Maire,
1ère vice-Présidente de Lorient
Myrianne COCHE
1^e Adjointe au Maire

Lanester le 23 octobre 2015,
Pour le Maire,
1ère vice-Présidente de Lorient Agglomération,
Myrianne COCHE
1ère Adjointe au Maire

0^

À&fasser toute correspondance à Madame le Maire - Commune deLANESTER - 1, rue Louis Aragon CS 20779 - 56607 LANESTER Cedex
\ Téléphone :02 97 76 81 81 -Fax :02 97 76 81 65

www.lanester.com - courriel : mairie@ville-lanester.fr
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ARRETE MUNICIPAL REGLEMENTANT

LA CIRCULATION ET LE STATIONNEMENT

RUEGAGARINE

Nous, Maire de la Commune de LANESTER, 1ère Vice-Présidente de Lorient Agglomération,
Vu la loi n° 82 213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements et des Régions,
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2213-1 et

L. 2213-6,
Vu le Code de la route, notamment ses articles R. 36, R. 37-1 et R. 225,
Vu le Code pénal, notamment son article R. 610-5,
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et

autoroutes,
Vu le décret n° 86 475 du 14 mars 1986 relatif à l'exercice des pouvoirs de police en matière

de circulation routière et modifiant certaines dispositions du code de la route,
Vu la demande d'autorisation d'occuper le domaine public, formulée par l'entreprise

RESTECH pour créer une émergeance réseau ErDF pour alimenter un panneau publicitaire,
Considérant la nécessité de réglementer la circulation et le stationnement pendant les travaux

afin d'assurer la sécurité des entreprises, des riverains et des usagers.

ARRETONS

ARTICLE 1 : du 09 au 14 novembre 2015 inclus, la chaussée sera réduite rue Youri Gagarine pour
permettre la réalisation des travaux.

ARTICLE 2 : L'entreprise RESTECH, est autorisée à occuper le domaine public défini ci-dessus
pendant la durée des travaux.

ARTICLE 3 : La fourniture, la mise en place et la maintenance de la signalisation réglementaire de
chantier pour la déviation seront à la charge de l'entreprise chargée de la réalisation des travaux.
Elles seront conformes aux principes énoncés par l'Instruction Interministérielle sur la signalisation
routière (Livrel, huitième partie, signalisation temporaire) et aux manuels du chef de chantier édités
par le SETRA.

ARTICLE 4 : Les véhicules en stationnement gênant seront déplacés aux frais du propriétaire.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté est apposé de façon lisible de part et d'autre du chantier.

ARTICLE 6 : Le Commissaire de Police, la Police Municipale et les Services Municipaux sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté.

Affiché le :

Notifié le :

2 7 OCT. 2015
2 7 OCT. 2015

LE MAIRE DE LANESTER atteste sous sa

responsabilité le caractère exécutoire du présent
arrêté.

Pour le Maire,
1ère vice-Présidente de LorierjgSçjgïSr^ration,
Myrianne COCHE
1ère Adjointe au Maire

Lanester le 23 octobre 2015,
Pour le Maire,
1ère Vice-Présidente de Lorient Agglomération,
Myrianne COCHE
1ère Adjointe au Maire

resser toute correspondance à Madame le Maire - Commune de LANESTER - 1, rue Louis Aragon CS 20779 - 56607 LANESTER Cedex
Téléphone : 02 97 76 81 81 - Fax : 02 97 76 81 65

www.lanester.com - courriel: mairie@ville-lanester.fr
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ARRETE MUNICIPAL REGLEMENTANT

LA CIRCULATION ET LE STATIONNEMENT

RUE DE LA GUERN

Nous, Maire de la Commune de LANESTER, 1ère Vice-Présidente de Lorient Agglomération,
Vu la loi n° 82 213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements et des Régions,
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2213-1 et

L. 2213-6,
Vu le Code de la route, notamment ses articles R. 36, R. 37-1 et R. 225,
Vu le Code pénal, notamment son article R. 610-5,
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et

autoroutes,
Vu le décret n° 86 475 du 14 mars 1986 relatif à l'exercice des pouvoirs de police en matière

de circulation routière et modifiant certaines dispositions du code de la route,
Vu la demande d'autorisation d'occuper le domaine public, formulée par l'entreprise

RESTECH pour réaliser un branchement pour le compte de ErDF,
Considérant la nécessité de réglementer la circulation et le stationnement pendant les travaux

afin d'assurer la sécurité des entreprises, des riverains et des usagers.

ARRETONS

ARTICLE 1 : du 05 au 16 novembre 2015 inclus, la chaussée sera réduite rue de La Guern pour
permettre la réalisation des travaux.

ARTICLE 2 : L'entreprise RESTECH, est autorisée à occuper le domaine public défini ci-dessus
pendant la durée des travaux.

ARTICLE 3 : La fourniture, la mise en place et la maintenance de la signalisation réglementaire de
chantier pour la déviation seront à la charge de l'entreprise chargée de la réalisation des travaux.
Elles seront conformes aux principes énoncés par l'Instruction Interministérielle sur la signalisation
routière (Livrel, huitième partie, signalisation temporaire) et aux manuels du chef de chantier édités
par le SETRA.

ARTICLE 4 : Les véhicules en stationnement gênant seront déplacés aux frais du propriétaire.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté est apposé de façon lisible de part et d'autre du chantier.

ARTICLE 6 : Le Commissaire de Police, la Police Municipale et les Services Municipaux sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté.

Affiché le :

Notifié le :

2 7 OCT. 2015
2 7 OCT. 2015

LE MAIRE DE LANESTER atteste sous sa

responsabilité le caractère exécutoire du présent
arrêté.

Pour le Maire,
1ère vice-Présidente de Loriej
Myrianne COCHE &'
1ôre Adjointe au Maire

ration,

Lanester le 23 octobre 2015,
Pour le Maire,
1ère Vice-Présidente de Lorient Agglomération,
Myrianne COCHE
1ère Adjointe au Maire

fesser toute correspondance à Madame le Maire - Commune de LANESTER - 1, rue LouisAragon CS 20779 - 56607 LANESTER Cedex
' Téléphone : 02 97 76 81 81 - Fax : 02 9776 81 65

. www.lanester.com - courriel : mairie@ville-lanester.fr
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ARRETE MUNICIPAL REGLEMENTANT

LA CIRCULATION ET LE STATIONNEMENT

RUE PIERRE CORNEILLE

Nous, Maire de la Commune de LANESTER, 1ère Vice-Présidente de Lorient Agglomération,
Vu la loi n° 82 213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements et des Régions,
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2213-1 et

L 2213-6,
Vu le Code de la route, notamment ses articles R. 36, R. 37-1 et R. 225,
Vu le Code pénal, notamment son article R. 610-5,
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et

autoroutes,
Vu le décret n° 86 475 du 14 mars 1986 relatif à l'exercice des pouvoirs de police en matière

de circulation routière et modifiant certaines dispositions du code de la route,
Vu la demande d'autorisation d'occuper le domaine public, formulée par l'entreprise

BOUYGUES E&S pour effectuer une extension de réseau,
Considérant la nécessité de réglementer la circulation et le stationnement pendant les travaux

afin d'assurer la sécurité des entreprises, des riverains et des usagers.

ARRETONS

ARTICLE 1 : Du 26 octobre au 30 novembre 2015, la circulation sera alternée par feux tricolores rue
Pierre CORNEILLE.

ARTICLE 2 : L'entreprise BOUYGUES E&S, est autorisée à occuper le domaine public défini ci-
dessus pendant la durée des travaux.

ARTICLE 3 : La fourniture, la mise en place et la maintenance de la signalisation réglementaire de
chantier pour la déviation seront à la charge de l'entreprise chargée de la réalisation des travaux.
Elles seront conformes aux principes énoncés par l'Instruction Interministérielle sur la signalisation
routière (Livrel, huitième partie, signalisation temporaire) et aux manuels du chef de chantier édités
par le SETRA.

ARTICLE 4 : Les véhicules en stationnement gênant seront déplacés.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté est apposé de façon lisible de part et d'autre du chantier.

ARTICLE 6 : Le Commissaire de Police, la Police Municipale et les Services Municipaux sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté.

Affiché le

Notifié le :

2 7 OCT. 2015
2 7 OCT. 2015

LE MAIRE DE LANESTER atteste sous sa

responsabilité le caractère exécutoire du présent
arrêté.

Pour le Maire,
1ère vice-Présidente de Lorient

Myrianne COCHE />•/
1^e Adjointe au Maire

Lanester le 23 octobre 2015,
Pour le Maire,
1ère vice-Présidente de Lorient Agglomération,
Myrianne COCHE
1ère Adjointe au Maire

sser toute correspondance à Madame le Maire - Commune de LANESTER - 1, rue Louis Aragon CS 20779 - 56607 LANESTER Cedex
Téléphone : 02 97 76 81 81 - Fax : 02 97 76 81 65

www.lanester.com - courriel : mairie@ville-lanester.fr
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ARRETE MUNICIPAL REGLEMENTANT

LE STATIONNEMENT ET LA CIRCULATION

A L'OCCASION DU SPECTACLE DE NOËL

Nous, Maire de la Commune de LANESTER, 1ère Vice-Pésidente de Lorient Agglomération,
Vu la loi n° 82 213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements et des Régions,
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2213-1 et

L 2213-6,
Vu le Code de la route, notamment ses articles R. 36, R. 37-1 et R. 225,
Vu le Code pénal, notamment son article R. 610-5,
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et

autoroutes,
Vu le décret n° 86 475 du 14 mars 1986 relatif à l'exercice des pouvoirs de police en matière

de circulation routière et modifiant certaines dispositions du code de la route,
Considérant la nécessité de réglementer la circulation et le stationnement pour des raisons de

sécurité des riverains et des usagers.

ARRETONS

ARTICLE 1 : A l'occasion du spectacle de Noël et du feu d'artifice du 18 décembre 2015, la zone de
tir du feu d'artifice, située Espace Mandela, est interdite d'accès à toute personne non autorisée le 18
décembre de 10 h 00 à 22 h 00.

ARTICLE 2 : La circulation sera interdite avenue Billoux (tronçon compris entre la rue Leclerc et la rue
Moquet) le 18 décembre 2015 de 18 h 00 à 21 h 00. Le stationnement sera interdit rue des Déportés
et rue Cassin le 18 décembre 2015 de 18 h 00 à 21 h 00.

ARTICLE 3 : La pose et la maintenance de la signalisation réglementaire seront prises en charge par
les Services Techniques Municipaux.

ARTICLE 4 : Le Commissaire de Police, La Police Municipale et les Services Techniques Municipaux,
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté.

Affiché le

Notifié le :

2 7 OCT. 2015
2 7 OCT. 2015

LE MAIRE DE LANESTER atteste sous sa

responsabilité le caractère exécutoire du présent
arrêté.

Pour le Maire,
1ère vice-Présidente de Lorient
Myrianne COCHE
1ère Adjointe au Maire

Lanester le 23 octobre 2015,
Pour le Maire,
1ère vice-Présidente de Lorient Agglomération,
Myrianne COCHE
1ère Adjointe au Maire

AwQàser toute correspondance à Madame le Maire - Commune de LANESTER - 1, rue Louis Aragon CS 20779 - 56607LANESTER Cedex
I Téléphone : 02 97 76 81 81 - Fax : 02 97 76 81 65
l www.lanester.com - courriel : mairie@ville-lanester.fr
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ARRETE MUNICIPAL REGLEMENTANT

LA CIRCULATION ET LE STATIONNEMENT

Nous, Maire de ia Commune de LANESTER, 1ère Vice-Présidente de Lorient Agglomération,
Vu la loi n° 82 213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements et des Régions,
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2213-1 et

L 2213-6,
Vu le Code de la route, notamment ses articles R. 36, R. 37-1 et R. 225,
Vu le Code pénal, notamment son article R. 610-5,
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et

autoroutes,
Vu le décret n° 86 475 du 14 mars 1986 relatif à l'exercice des pouvoirs de police en matière

de circulation routière et modifiant certaines dispositions du code de la route,
Vu la demande d'autorisation d'occuper le domaine public, formulée par l'entreprise VEDIAUD

pour effectuer la pose de planimètres,
Considérant la nécessité de réglementer la circulation et le stationnement pendant les travaux

afin d'assurer la sécurité des entreprises, des riverains et des usagers.

ARRETONS

ARTICLE 1 : du 26 octobre au 20 novembre 2015 inclus, la chaussée pourra être ponctuellement
réduite par panneau AK3 ou par panneaux B15-C18 au droit des implantations de planimètres sur
l'ensemble du territoire de la commune.

ARTICLE 2 : L'entreprise VEDIAUD, est autorisée à occuper le domaine public défini ci-dessus
pendant la durée des travaux.

ARTICLE 3 : La fourniture, la mise en place et la maintenance de la signalisation réglementaire de
chantier pour la déviation seront à la charge de l'entreprise chargée de la réalisation des travaux.
Elles seront conformes aux principes énoncés par l'Instruction Interministérielle sur la signalisation
routière (Livrel, huitième partie, signalisation temporaire) et aux manuels du chef de chantier édités
par le SETRA.

ARTICLE 4 : Les véhicules en stationnement gênant seront déplacés aux frais du propriétaire.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté est apposé de façon lisible de part et d'autre du chantier.

ARTICLE 6 : Le Commissaire de Police, la Police Municipale et les Services Municipaux sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté.

Affiché le :

Notifié le :

2 8 OCT. 2015

2 8 OCT. 2015
LE MAIRE DE LANESTER atteste sous sa

responsabilité le caractère exécutoire du présent
arrêté.

Pour le Maire,
1ère Vice-Présidente de Lorient Aa^lpm£ration,
Myrianne COCHE
1ère Adjointe au Maire

Lanester le 26 octobre 2015,
Pour le Maire,
-jère Vice-Présidente de Lorient Agglomération,
Myrianne COCHE
1^e Adjointe au Maire

Adfe&jlèer toute correspondance àMadame le Maire - Commune de LANESTER -1, rue Louis Aragon CS 20779 - 56607 LANESTER Cedex
^l Téléphone : 02 97 76 81 81 - Fax : 02 97 76 81 65

I www.lanester.com - courriel :mairie@ville-lanester.fr
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ARRETE PORTANT DEROGATION EXCEPTIONNELLE

AU REPOS HEBDOMADAIRE LE DIMANCHE

Le Maire de la Commune de LANESTER, Conseillère générale du Morbihan,
Vu les dispositions du Code du Travail et plus particulièrement les articles L 3132-1, L 3132-26 et 27,
Vu les demandes présentées par les employeurs et professionnels tendant à obtenir une dérogation au
repos dominical pour les fêtes de fm d'année,
Vu la consultation des Organisations Syndicales des salariés et employeurs par courrier en date du 13
octobre 2015,
Vu les avis formulés par lesdites organisations,
Considérant que pour faciliter les achats de fin d'année il y a lieu d'autoriser l'ouverture des magasins
de détail le dimanche dans le respect des droits des salariés,

ARRETE

Article 1 : A titre exceptionnel tous les magasins et établissements de commerce de détail de
LANESTER sont autorisés à ouvrir :

Les Dimanches 6, 13, et 20 Décembre de 10 heures à 19 heures

Article 2 : Cette dérogation au repos dominical ne vise que le personnel volontaire permanent
de vente.

Article 3 : Chaque salarié ainsi privé du repos dominical doit bénéficier :

- d'un repos compensateur conformément aux dispositions de l'article L 221-19 du Code du
Travail, accordé soit collectivement, soit par roulement dans une période qui ne peut excéder
la quinzaine qui précède ou suit la suppression du repos ; si le repos dominical est supprimé
un dimanche précédant une fête légale, le repos compensateur est donné le jour de cette fête,

- d'une majoration de salaire pour ce jour de travail exceptionnel égale à la valeur d'un
trentième de son traitement mensuel ou à la valeur d'une journée de travail si l'intéressé est
payé à la journée.

Toutefois les clauses des conventions collectives, si elles sont plus favorables que les
dispositions ci-dessus, devront être appliquées.

Article 4 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif
de RENNES dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa publication.

Article 5 : Le Directeur Général des services de la Commune est chargé de l'exécution du
présent arrêté dont un exemplaire sera adressé au Sous Préfet de Lorient.

Fait à Lanester lef itl octobre 2015

Pour L

'*] Jean Yv
gy Chargé du Dévelopjtafrïent économique

De commerceTet de l'artisanat

Envoyé en préfecture le 27/10/2015

Reçu en préfecture le 27/10/2015

Affiché le 

ID : 056-215600982-20151027-2015_327-AR
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ARRETE MUNICIPAL REGLEMENTANT

LA CIRCULATION

RUE RACINE

2015 328

Nous, Maire de la Commune de LANESTER, 1ère Vice-Présidente de Lorient Agglomération,
Vu la loi n° 82 213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements et des Régions,
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2213-1 et

L 2213-6,
Vu le Code de la route, notamment ses articles R. 36, R. 37-1 et R. 225,
Vu le Code pénal, notamment son article R. 610-5,
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et

autoroutes,
Vu le décret n° 86 475 du 14 mars 1986 relatif à l'exercice des pouvoirs de police en matière de

circulation routière et modifiant certaines dispositions du code de la route,
Considérant la nécessité de réglementer la circulation afin d'assurer la sécurité des riverains et

des usagers.

ARRETONS

ARTICLE 1 : Du 01 novembre 2015 au 31 janvier 2016 inclus, les règles de circulation rue Jean Racine
sont modifiées. À titre expérimental, la section comprise entre la rue Emile Combes et l'avenue Kesler-
Devillers est mise en sens unique. La circulation est interdite depuis l'avenue Kesler-Devillers et est
autorisée depuis la rue Emile Combes.

ARTICLE 2 : Les dispositions du présent arrêté prendront effet dès la mise en place de la signalisation
réglementaire par les services techniques municipaux. Les dispositions du présent arrêté annulent et
remplacent provisoirement toutes dispositions antérieures relatives au même objet.

ARTICLE 6 : Le Commissaire de Police, la Police Municipale et les Services Municipaux sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté.

Affiché le :

Notifié le

29 0CT.20B

29 0CT.2M5
LE MAIRE DE LANESTER atteste sous sa

responsabilité le caractère exécutoire du présent
arrêté.

Pour le Maire,
1ère Vice-Présidente de Lorient Agglomération,
Myrianne Coché, 1ère Adjointe aij^jrçr^^

Lanester le 27 octobre 2015,
Pour le Maire, 1ère Vice-Présidente de Lorient
Agglomération,
Myrianne Coché, 1ère Adjointe au Maire,

sser toute correspondance à Madame le Maire - Commune de LANESTER -1, rue Louis Aragon CS 20779 - 56607 LANESTER Cedex
Téléphone : 02 97 76 81 81 - Fax : 02 97 76 81 65

www.lanester.com - courriel : mairie@ville-lanester.fr
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ARRETE PORTANT DEROGATION(S) TEMPORAIRE(S)

D'OUVERTURE DE DEBIT(S) DE BOISSONS

Le Mairede Lanester, lère Vice-Présidente de l'Orient Agglomération

Vu le code de la santé publique, notamment l'article L. 3335-4,
Vu le code des débits de boissons et des mesures contre l'alcoolisme,
Vu le code des collectivités territoriales, notamment les articles L. 2212-1 et 2 et L. 2215-1,
Vu l'arrêté préfectoral portant réglementation de la police générale des débits de boissons en date du 23
Avril 2015,
Vu la demande formulée par M. Luc GRENON, Président de l'Association la Fontaine aux Chevaux, place
Penvern - 56600 LANESTER dont le siège social est situé à LANESTER, en date du 20 Octobre 2015,

ARRETE

Article 1er : M. Luc GRENON, Président de l'Association la Fontaine aux Chevaux, place Penvern - 56600
LANESTER - est autorisé temporairement, à exploiter undébit de boisson de 2ème catégorie (boissons des 1er et
2ème groupes) dans les conditions suivantes :

Date : Samedi 29 Novembre 2015

Heures d'ouverture et de fermeture : horaires réglementaires
Lieu : Salle Jean Vilar

Objet de la manifestation : Spectacle « D'un retournement à l'autre »

Article 2 - Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie de Lanester, Monsieur le Commissaire
Central de Police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Lanester, le 27 Octobre 2015

P/Le Maire

lère Vice-Présidente de Lorient

Agglomération
Myrianne COCHE

lère Adjointe au Maire
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ARRETE MUNICIPAL REGLEMENTANT

LA CIRCULATION ET LE STATIONNEMENT

RUE JEAN JAURES ET PONT SAINT CHRISTOPHE

2015 330

Nous, Maire de la Commune de LANESTER, 1ère Vice-Présidente de Lorient Agglomération,
Vu la loi n° 82 213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements et des Régions,
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2213-1 et

L 2213-6,
Vu le Code de la route, notamment ses articles R. 36, R. 37-1 et R. 225,
Vu le Code pénal, notamment son article R. 610-5,
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et

autoroutes,
Vu le décret n° 86 475 du 14 mars 1986 relatif à l'exercice des pouvoirs de police en matière

de circulation routière et modifiant certaines dispositions du code de la route,
Vu la demande d'autorisation d'occuper le domaine public, formulée par l'entreprise

BOUYGUES CONSTRUCTION pour effectuer des travaux pour le compte du Conseil Départemental
du Morbihan,

Considérant la nécessité de réglementer la circulation et le stationnement pendant les travaux
afin d'assurer la sécurité des entreprises, des riverains et des usagers.

ARRETONS

ARTICLE 1 : du 02 novembre 2015 au 31 juillet 2016 inclus, les modalitées de circulation rue Jean
JAURES et sur le Pont Saint Christophe seront les suivantes :

- La vitesse est limitée à 30 km/h pendant toute la durée du chantier ;
- en phase 1, de novembre 2015 à semaine 08/2016 : coté aval, deux voies de 3,00 m et deux

bandes cyclables de 0,90 avec marquage au sol uniquement ;
- en phase 2, de semaine 08/2016 à semaine 16/2016 : coté amont, deux voies de 3,00 m et

deux bandes cyclables de 0,90 avec marquage au sol uniquement.
- en phase 3, semaine 17 et semaine 18/2016 : les travaux étant au centre de l'ouvrage, une

voie de 2,75 m et une bande cyclable de 0,90m à l'aval et à l'amont.

ARTICLE 2 : L'entreprise BOUYGUES CONSTRUCTION et ses sous-traitants, sont autorisés à
occuper le domaine public défini ci-dessus pendant la durée des travaux.

ARTICLE 3 : La fourniture, la mise en place et la maintenance de la signalisation réglementaire de
chantier pour la déviation seront à la charge de l'entreprise chargée de la réalisation des travaux.
Elles seront conformes aux principes énoncés par l'Instruction Interministérielle sur la signalisation
routière (Livrel, huitième partie, signalisation temporaire) et aux manuels du chef de chantier édités
par le SETRA.

ARTICLE 4 : Les véhicules en stationnement gênant seront déplacés aux frais du propriétaire.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté est apposé de façon lisiblede part et d'autre du chantier.

ARTICLE 6 : Le Commissaire de Police, la Police Municipale et les Services Municipaux sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté.

.../...

Iresser toute correspondance à Madame le Maire - Commune de LANESTER - 1, rue Louis Aragon CS 20779 - 56607 LANESTER Cedex
Téléphone : 02 97 76 81 81 - Fax : 02 97 76 81 65

www.lanester.com - courriel : mairie@ville-lanester.fr
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ARRETE MUNICIPAL REGLEMENTANT

LA CIRCULATION ET LE STATIONNEMENT

RUE GUESDE ET AVENUE MITTERRAND

Nous, Maire de la Commune de LANESTER, Conseillère Générale,
Vu la loi n° 82 213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements et des Régions,
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2213-1 et

L 2213-6,
Vu le Code de la route, notamment ses articles R. 36, R. 37-1 et R. 225,
Vu le Code pénal, notamment son article R. 610-5,
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et

autoroutes,
Vu le décret n° 86 475 du 14 mars 1986 relatif à l'exercice des pouvoirs de police en matière de

circulation routière et modifiant certaines dispositions du code de la route,
Vu la demande d'autorisation d'occuper le domaine public, formulée par l'entreprise SDEL

ATLANTIS pour réaliser des travaux d'effacement de réseaux aériens pour le compte de Morbihan
Energie et la Ville,

Considérant la nécessité de réglementer la circulation et le stationnement pendant les travaux afin
d'assurer la sécurité des entreprises, des riverains et des usagers.

ARRETONS

ARTICLE 1 : L'entreprise SDEL ATLANTIS est autorisée à occuper le domaine public rue Jules Guesde
et avenue Mitterrand à compter du 04 novembre 2015 et ce jusqu'au 12 janvier 2016.

ARTICLE 2 : Pendant les travaux la circulation sera ralentie. Le stationnement sera interdit au droit des

travaux. Pour des raisons de sécurité, la circulation pourra être interdite si les travaux le nécessitent. Un
circuit de déviation sera mis en place par l'entreprise en accord avec les Services Techniques.

ARTICLE 3 : La fourniture, la mise en place et la maintenance de la signalisation réglementaire de
chantier seront à la charge de l'entreprise. Elles seront conformes aux principes énoncés dans les
manuels du chantier édités par le SETRA.

ARTICLE 4 : Les véhicules en stationnement gênant seront déplacés.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté est apposé de façon lisible de part et d'autre du chantier.

ARTICLE 6 : Le Commissaire de Police, la Police Municipale et les Services Municipaux, sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté.

Affiché le : -L RUV. 2U1S

Notifié le :
-2 NOV. 2015

LE MAIRE DE LANESTER atteste sous sa

responsabilité le caractère exécutoire du présent
arrêté. r T.
1ère Vice-Présidente de Lorient agglomération,

Thérèse THIERY

Lanester le 30 octobre 2015,
Le Maire,
•jère vice-Présidente de Lorient Agglomération,

Thérèse THIERY

Aïfcfsser toute correspondance à Madame le Maire - Commune de LANESTER - 1. rue LouisAragon CS 20779 - 56607 LANESTER Cedex
Téléphone : 02 97 76 81 81 - Fax : 02 97 76 81 65
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